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Audience du 28 avril. 

wU1TË
 — JUGEMENT DE SURSIS A CONCORDAT. — RECE-

VABILITÉ D'APPEL. DÉLIBÉRATION. NOUVEAU DÉLAI. 

— FORCE MAJEURE. 

/. Le jugement qui refuse au failli un sursis au concordat, 
et qui, par suite, maintient l'union prononcée, n'est pas, 
comme le jugement qui accorde le sursis, affranchi de 
tout recours par opposition, appel et pourvoi en cassation, 
[Art. 583, »? A, du Code de commerce.) 

U. Ze. failli a le droit et le devoir d'assister à la délibèra-
tim qui précède le concordat, ou de s'y faire représenter; 
s'il en est empêché par cas fortuit ou force majeure, il peut, 
à la charge d'en justifier en temps utile, demander et ob-
tenir, soit du juge-commissaire, soit du Tribunal, l'indi-
cation d'un nouveau jour. Ce cas fait exception à la règle 
posée par l'art. 509 du Code de commerce, concernant le 
iélaidans lequel la délibération doit être close. 

La première de ces questions est neuve ; la seconde 

ûfive,«i théorie, et surtout en pratique, des objections et 

des difficultés sérieuses. La solution qu'elle a reçue pour-

rait, en effet, servir de prétexte à des abus, si l'on ne sa-

vait avec quelle circonspection les Tribunaux admettent 

les exceptions tirées de la force majeure. 

En fait, les créanciers de la faillite du sieur Rousseau 

ont été convoqués pour le 6 mars 1857, afin de délibérer 

sur le concordat. À cette réunion, le failli proposa à ses 

créanciers l'abandon de tout son actif ; mais, la majorité 

étant insuffisante, la délibération fut continuée à huitaine. 

Ce jour-là, le failli fit savoir à M. le juge-commissaire, 

par le mandataire de plusieurs de ses créanciers, que, par 

suite d'une maladie grave et subite, il se trouvait dans 

î'itnpossibilité de se rendre à l'assemblée. Aucune justifi-

cation n'étant jointe à l'appui de cette déclaration, M. le 

juge-commi
SS

aire, après avoir mentionné au procès-ver-

bal l'absence du failli et la demande d'ajournement formée 

pat douze créanciers sur dix-sept, passa oulre à la clôture 

Je la délibération et déclara les créanciers en état d'union. 

Sur le pourvoi du sieur Rousseau devant le Tribunal 

««commerce, afin d'obtenir un sursis au concordat et une 

»wvelle convocation des créanciers, le Tribunal a rendu 
w jugement suivant : 

! Attendu que Rousseau, lors d'une première remise à hui-
IjjS ;1

«égiigé de se présenter à la séance indiquée, pour dé-
«Mrer'sBr les propositions du concordat; 

'' Qa'il a également négligé de former auprès de M. le juge-
:lJI*«issaire de la faillite une demande afin d'être autorisé à 
,e
 «ire représenter ; 

■ " Que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'attribuer 
cas de force majeure son absence à la séance du 13 mars; 

Vm conséquence, il y a lieu de valider la délibération dudit 

sif
6 roaintenir l'union qui a été prononcée; 

" neclare Rousseau non recevable en sa demande, » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Rousseau, deux ques-

«OttS ont été soulevées devant la Cour. 

, on soutenait, au nom du sieur Beaufour, syndic de la 

Rousseau, 1" en la forme, que l'appel n'était pas 

^cevable en présence des dispositions de l'article 583, n» 

Code de commerce, qui porte notamment que les 

lu
 enls

 °i
ui

 accordent un sursis à concordat ne sont 

JeTW188 ui
 d'opposition ni d'appel; 2° au fond : que 

JjP tixé par l'article 509 du même Code, pour l'ad-

sa[
>

1011
 ou le rejet du concordat, est un délai fatal (v. Cas-

ïSenh 184°) ; 1u'à supposer, avec quelques auteurs (M. 
itij

11 H t. 2, p. 34, et M. Pardessus), que l'empêche-

d
e
 fle procédér à la délibération provienne d'un cas 

rce majeure, et que, par suite, la prorogation du dé-

du sur une demande en sursis subordonnée à une simple 

< appréciation de faits et de circonstances. 

Au fond, M. l'avocat-général a pensé qu'en effet le fail-

li avait un droit propre et personnel à assister, soit par 

lui-même, soit par un mandataire, à la délibération relative 

au concordat ; qu'ainsi, il était recevable à exciper de la 
lot •ce majeure pour demander une nouvelle convocation ; 

mais que, en fait, les certificats produits n'établissaient 

pas d'une manière suffisante l'impossibilité où il se serait 

trouvé d'assister, ou tout au moins de se faire représenter, 

à la délibération du 13 mars, laquelle devait dès lors être 

déclarée définitive. 

La Cour a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir élevée par Beau-
four ès-noms, contre l'appel de Rousseau : 

« Considérant que les jugements que l'article 583 du Code 
de commerce déclare non susceptibles d'opposition d'appel ou 
de recours en cassation, ne s'appliquent qu'à des mesures pro-
visoires sans importance décisive sur le sort du failliet pour les 
intérêts des créanciers ; 

« Considérant que si, au nombre de ces jugements, le n° 4 
de cet article a rangé ceux qui prononcent sursis à concordat, 
on ne saurait, sans s'écarter du texte et sans méconnaître 
l'esprit de cette disposition, l'étendre à des jugements qui, 
comme celui dont est appel, refusent tout sursis au failli, et 

créa_ciersV!":,U' "" nx"9thnA entre les 

« Au fond : 
« Considérant que Rousseau justifie suffisamment de l'im-

possibilité daus laquelle une maladie grave et subite l'a mis 
de se rendre et de se faire représenter à l'assemblée du 13 mars 
1857, et de l'avis qu'il en a fait transmettre à temps au juge 
commissaire par le mandataire de plusieurs créanciers ; 

« Sans s'arrêter à la fin de non recevoir proposée par Beau-
four ès-noms dont il est débouté, met le jugement dont est ap-

! pel au néant, et statuant au principal : accueille la délibéra-
j tion du 13 mars 1857; ordonne qu'il sera procédé à une nou-
I velle convocation des créanciers a. l'effet de délibérer, soit sur 
! le concordat, soit sur le contrat d'union , conformément aux 
1 dispositions du Code de commerce. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 17 et 18 avril. 

VENTE DE PORTE-MONNAIE. INTERDICTION. 
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lu8e-commissaire et au jour indiqué pour la dé-

few définitive que l'empêchement résultant de la 

Hfo Jeure dev
ait être justifié, et la demande de sursis 
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« ou le jugement qu'il attaque aurait été ren-

Les époux Renou sont principaux locataires d'une mai-

son, boulevard des Italiens, n" 5 ; une des boutiques était, 

en 1838, occupée par un débitant de tabac qui, à cette 

même époque, vendit son fonds et le droit au bail à la 

veuve Réal-Desperrières. 

Depuis, à la date du 12 décembre 1853, les époux Re-

nou consentirent à cette dernière un nouveau bail notarié, 

par lequel ils l'autorisèrent à vendre comme accessoires 

des pipes, des porte-cigares et des blagues à tabac. 

Le 12 janvier 1854, ils avaient loué à la demoiselle 

Maillard une boutique contiguë à celle de la veuve Réal-

| Desperrières pour y exercer le commerce de papeterie et 

■ d'abat jour avec exclusion des accessoires autorisée dans 

; le bail de la veuve Desperrières, tels, y est-il dit, que porte-

monnaie, porte-cigares et blagues à tabac, 

i Or, le bail de la veuve Desperrières ne mentionnait pas 

l les porte-monnaie; cependant, dans le fait, elle en avait 

! constamment tenu depuis leur apparition, au vu et au su 

! des époux Renou, qui avaient toléré cette addition aux ac-

i cessoires autorisés par le bail, et voilà pourquoi la vente des 

| porte-monnaie avait été formellement interdite à la demoi-

j selle Maillard. 
Quoi qu'il en soit, et jusqu'en 1856, celle-ci s'était con-

formée à son bail, lorsque, à cette époque, elle se mit à 

vendre des porte-monnaie, des porte-or, des porte-cartes, 

châtelaines et bourses. 
La concurrence ainsi faite à la veuve Desperrières lui 

était d'autant plus dommageable, que la boutique de la 

demoiselle Maillard était tout à fait contiguë à la sienne et 

qu'assurément des dames, voulant acheter des porte-mon-

naie, auraient préféré entrer dans la boutique de papete-

rie de la demoiselle Maillard que dans le bureau de tabac 

de la veuve Desperrières; aussi et sur le refus de Mile 

Maillard de cesser de tenir les porte-monnaie, la veuve 

Desperrières et les époux Renou eux-mêmes l'avaient ac-

tionnée devant le Tribunal, afin qu'il lui fût fait défense 

d'en vendre. 
De son côté, la demoiselle Maillard, tout en soutenant 

ses adversaires non recevables dans leur demande, soit 

parce que les porte-monnaie n'avaient pas été expressé-

ment mentionnés parmi les objets que la veuve Desper-

rières était autorisée à vendre, soit parce que les porte-

monnaie rentraient dans la spécialité du commerce de la 

papeterie, avait demandé reconventionnellement qu'il fût 

tait défense à la veuve Desperrières de vendre des porte-

or porte-cartes, châtelaines, bourses et autres objets fai-

sant partie du commerce de papeterie exploité par elle. 

Et sur ces deux demandes, jugement qui donne gain de 

cau^e à la demoiselle Maillard, en ces termes : 

« Le Tribunal, . 
« Statuant tant sur la demande principale que sur la de-

mande reconventionnelle : . 
« Attendu que la veuve Réal-Desperrières ne peut puiser le 

droit sur lequel elle prétend fonder sa demande que daus les 
termes du bail qui lui a été consenti par les époux Renou ; 

« Que de ces termes ne résulte pas que la vente exclusive 
du porte-monnaie ail été stipulée à son profit ; 

« Qu'il suit que la veuve Desperrières, non plus que les 
éooux Renou, qui n'agissaient que sous son impulsion, ne peu-
vent s'opposer à ce que la femme Maillard se livre à la vente 

du porte-monnaie; 
« Que d'ailleurs, ceux que cette dernière a exposes a son 

étalage rentrent dans la nomenclature des objets dépendant 
de son'industrie de papetier, puisqu'ils ont autant la forme et 
servent autant à l'usage de portefeuille que de porte-mon-

T Qu'il n'est pas établi que la femme Maillard ait mis en 
vente des tabatières, mais uniquement des boîtes a timbres-

Doste, dont le débit ne lui a pas été interdit; 
« Q\ie la demande principale n'est donc nullement jus-

tifiée ; , . n 
« Sur la demande reconventionnelle . 
« Attendu qu'il est constant que la veuve Desperrières a mis 

en vente des porte-or, porte-cartes, châtelaines bourses et 
autres objets qui font partie du commerce exploité par la fille 

Maillard ; 

\ ' Que cette dernière est en droit d'exiger que cette vente 
ne continue pas au mépris de ses droits ; 

" Que néanmoins il n'e^t pas établi que cette vente ait causé 
à la fille Maillard un préjudice appréciable en argent; 

n Déboute les époux Renou et la veuve Desperrières de 
leur demande, 

« Et recevant la fille Maillard reconventionnellement de-
manderesse, 

« Fait défense à la veuve Desperrières de vendre les objets 
ci-dessus énoncés et qui font partie du commerce de papete-
rie, exploité par la fille Maillard; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'allouer à cette dernière des domma-
ges-intérêts. » 

Ce jugement aurait peut-être pu se justifier sur la de-

mande principale, si la demoiselle Maillard n'avait eu pour 

adversaire que la veuve Desperrières, à laquelle elle au-

rait pu objecter, comme les premiers juges, qu'elle ne 

pouvait puiser son droit que dans son bail, qui, s'il ne lui 

interdisait pas, comme le sien, le droit de vendre des 

porte-monnaie, ne le lui donnait cependant pas, puisqu'il 

ne contenait que l'autorisation de vendre des pipes, porte-

cigares et blagues à tabac. 

Mais les époux Renou se joignaient à la veuve Desper-

rières, et il était évident que la demoiselle Maillard ne 

pouvait lutter contre eux en présence de la clause de son 

bail qui lui interdisait expressément la vente des porte-
L monnaie et dont u» uc'uS,"'"'u"' VTr

 v
:
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*v"'. t. , Ah*-lors que ce tut sous 1 impulsion de 

la veuve Desperrières que les époux Renou eussent agi, 

ou que les porte-monnaie rentrassent dans le commerce 

de la papeterie; ces considérations tombaient devant l'exé-

cution demandée par les époux Renou d' une clause clai-

rement établie et librement acceptée par la demoiselle 

Maillard. 

Aussi la Cour, en ce qui touche la demande principale 

de la veuve Réal-Desperrières et des époux Renou contre 

la fille Maillard : 

« Considérant que, depuis 1838, la veuve Desperrières est 
locataire d'une boutique dépendant de la maison sise à Paris, 
boulevard des Italiens, 5, dont les époux Renou sont princi-
paux locataires; que, depuis cette époque, elle exploite dans 
les lieux à elle loués un débit de tabac; que le bail notarié à 
elle consenti, le 12 décembre 1853, l'a de plus autorisée à 
vendre dans les mêmes lieux, comme accessoires, divers ob-
jets, tels que pipes, porte-cigares et blagues à tabac; que, pos-
térieurement, le 26 janvier 1854, les époux Renou ont loué à 
la fille Maillard, dans la môme maison, une boutique tout à 
fait contiguë; mais que, par l'art. 5 du bail notarié fait à cette 
date, ils avaient stipulé que la fille Maillard ne pouvait y 
exercer que le commerce de papeterie et abat-jour, à l'exclu-
sion toutefois, est-il dit dans le même article, des accessoires 
autorisés dans le bail de la veuve Desperrières, tels que porte-
monnaie, porte-cigares et blagues à tabac; que ces derniers 
objets étaient donc formellement exclus de ceux que la fille 
Maillard avait le droit de vendre; que, jusqu'au mois de jan-
vier 1856, elle s'est en effet conformée à cette prohibition; 
mais qu'à cette époque, elle a commencé à l'enfreindre en ven-
dant des porte monnaie, et en faisant ainsi à la veuve Des-
perrières une concurrence illégale; qu'il importe, pour l'ave-
nir, d'empêcher le renouvellement de semblables infractions, 
dont les époux Renou ont, dès le principe, demandé la répres-
sion conjointement avec la veuve Desperrières; que, pourle pas-
sé, il est dû en outre à ladite veuve des dommages-intérêts, 
comme réparation du préjudice à elle causé; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle de la fille 
Maillard : 

« Considérant qu'elle ne justifie aucunement le droit qu'elle 
prétend avoir d'interdire à la veuve Desperrières la vente des 
porte-or, porte-cartes et bourses-châtelaines; que ces objets 
rentrent tous, en réalité, dans la catégorie des porte-monnaie, 
dont la vente appartient, au contraire, exclusivement à la 
veuve Desperrières; 

« Infirme; au principal, fait défense à la fille Maillard de 
vendre des porte-monnaie, porte-cigares et blagues à tabac; 
sinon, et faute par elle de se conformer à ladite défense, la 
condamne à payer à la veuve Desperrières la somme de 25 fr. 
à titre de dommages-intérêts pour chaque contravention con-
statée par huissier à ce requis; la condamne en outre à payer 
à la veuve Desperrières 100 fr. de dommages-intérêts pour 
réparation du préjudice éprouvé par celle-ci jusqu'à ce jour; 
déboute la fille Maillard de sa demande reconventionnelle, etc.» 

(Plaidants, Me Lacan pour la veuve Réal-Desperrières, 

appelante; Me Colmet-d'Aage pour les époux Renou, ap-

pelants; et M" Boinvilliers pour la demoiselle Maillard, in-

timée.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1" ch.). 

Présidence de M. Meynard de Franc, premier président. 

Audience du 7 janvier. 

PREUVE. ACTE NOTARIÉ. TÉMOINS. TESTAMENT AU-

THIiNTIQUE. INSCRIPTION' DE FAUX. JUGEMENT DÉFI-

NITIF. JUGEMENT PREPARATOIRE. DICTÉE o'CN TES-

TAMENT. NOTAIRE. 

On ne peut être admis à prouver, contre les énonciations 
d'un testament authentique, que ce testament n'a pas été 
dicté par le testateur, et que les témoins instrumentales 
n'étaient pas présents lors de sa lecture. 

L'inscription de faux peut seule être admise en ce cas, et ce 
droit à l'inscription de faux est toujours réservé jusqu'à 
la fin du débat. 

Si le juge est lié par le jugement définitif passé en force de 
chose jugée, ce principe n'est jamais applicable aux juge-
ments préparatoires, interlocutoires ou d'instruction. Après 
tous jugements de cette nature, et quel qu'en soit le résul-
tat, le juge conserve la plénitude de sa liberté et de ses con-
victions. 

Il est satisfait à la lettre comme à l'esprit de l'art. 972 du 
Code Napoléon lorsque, spontanément, sans interpellation, 
et en présence des témoins, le testateur exprime ses volon-
tés au notaire qui les recueille et les formule. 

Le 30 juin 1828, le sieur Antoine Delotz a contracté ma-

riage avec Antoinette Mayet. Par ce contrat de mariage, 

les futurs adoptent le régime dotal, et stipulent un don 

mutuel d'usufruit. Par clause spéciale, le futur s'engage à 

faire reconnaissance à sa femme de tout ce cm'il touche-

rait pour elle. Ce mariage n'a donné le jour a aucun en-

fant, et le 26 janvier 1846 le sieur Antoine Delotz institua 

son frère, Hugues Delotz, qui contractait maiiage avec 

MUe Ronzier, héritier pour un tiers dans l'universalité des 

biens meubles et immeubles dont il mourrait saisi et vêtu. 

Quelque temps avant sa mort, Antoine Delotz, paralysé 

de la plupart de ses membres et en partie de la langue, 

fait, devant M* Montéillet, ai.laiie à OlUcjf^ucs, ïttyùjûk*' 

let 1851, un testament par lequel il lègue à sonépCKise-se» 

biens, meubles et immeubles situés dans la comnïrtfi«^ 

d'Olliergues ; de plus, il reconnaît lui devoir une somme 

de 10,000 francs touchée pour elle de diverses personnes. 

Il est décédé le 21 octobre de la même année, et le 6 

mars 1852 le sieur Hugues Delotz a formé contre Mme 

veuve Delotz et M. Delotz de Saint-Chamond une demande 

en partage de la succession d'Antoine Delotz, et en nulli-

té du testament du 16 juillet 1851. 

Sur cette assignation, est intervenu, le 6 décembre 1852, 

un jugement qui ordonna que les frères Delotz feraient 

preuve, tant par titres que par témoins, qu'au moment de 

ce testament Antoine Delotz était privé de sa raison ; qu'il 

ne jouissait pas de ses facultés intellectuelles et morales, 

qu'il n'avait pas dicté ce testament, que les témoins n'é-

taient pas présents lorsque le testament a été signé par le 

testateur, etc. 

Les enquête et contr'enquête ordonnées par le jugement 

ont eu lieu les 18 février et 25 novembre 1853, et sur les 

contestations des parties a été îendu, par le Tribunal 

d'Ambert, le jugement suivant, sous la date du 31 juillet 
1854 : 

«•Attendu que, par le contrat de mariage des époux Delotz 
du 2

i
iuin 1828-_

1
ils__not. -stijaulA. iin„d(io..gugi\»Uii,i'f-iv4i>!ii/u.o* 

sance en faveur de sa femme de tout ce qu'il toucherait pour 
elle ; 

« Attendu que, par le contrat de mariage du sieur Delotz 
de Saint-Flour, le sieur Antoine Delotz de cujus l'a institué sou 
héritier pour un tiers ; 

« Attendu que par acte reçu Monteillet, notaire à Olliergues, 
du 16 juillet 1851, le sieur Antoine Delotz a fait un testament 
authentique par lequel il a légué à Antoinette Mayet, sa femme, 
tous les biens meubles et immeubles à lui appartenant situés 
daus la ville et commune d'Olliergues ; que, de plus, il lui a 
fait reconnaissance de la somme de 10,000 fr.; 

« Attendu qu'Antoine Delotz est décédé saus postérité le 21 
octobre 1851 ; qu'une demande en partage de sa succession a 
été formée par M. Delotz de Saint-Flour avec demande en nul-
lité du testament ; 

« Attendu que, par son jugement interlocutoire du 6 décem-
bre 1852, le Tribunal a autorisé la preuve des faits dont le 
demandeur argumentait pour la demande eu nullité; que, les 
enquêtes ayant eu lieu, il s'agit de statuer au fond ; 

« En ce qui touche les moyens invoqués résultant de la cap-
tation, du dol et de la fraude; 

« Attendu qu'il a déjà été reconnu par le.jugement interlo-
cutoire, que, du reste, il n'est nullement établi par les en-
quêtes rapportées, qu'aucun fait de cette nature ait eu lieu de 
manière à pouvoir vicier le testament attaqué ; que, dès-lors, 
sous le premier rapport, il doit produire tous ses effets; 

« En ce qui touche l'insanité d'esprit reprochée au sieur 
Delotz au moment de la confection du testament -, 

« Attendu qu'il ne résulte pas des enquêtes qu'au moment 
du testament, le sieur Delotz ne jouissait pas de ses facultés 
intellectuelles d'une manière assez suffisante pour manifester 
clairement ses intentions; qu'ainsi, encore, sous le deuxième 
rapport, le testament doit être validé ; 

« En ce qui touche les griefs imputés au testament résul-
tant du défant de dictée et de l'absence des témoins, lors da 
cette dictée et de la lecture; 

« Attendu qu'aux termes de la loi et spécialement des dis-
positions de l'article 1341 du Code Napoléon, il n'est reçu 
aucune preuve par témoins contre et outre le contenu aux ac-
tes ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors, ou 
depuis; 

« Attendu que si un acte notarié fait foi de son contenu jus-
qu'à inscription de faux, et que si, sous ce point de vue, il 
peut devenir inutile d'interloquer les faits contraires, le droit 
à l'inscription de faux est toujours réservé jusqu'à la pronon-
ciation du jugement; 

« Attendu qu'aucune déclaration de cette nature n'a été 
faite ; 

« Attendu dès lors qu'en l'état foi est due au titre authen-
tique, et, sous ce rapport aussi, le testament doit être va-
lidé; 

» En ce qui touche sur ce même chef le moyen tiré de 
la force de la chose jugée résultant du jugement interlocu-
toire ; 

« Attendu que si le juge est lié par le jugement définitif 
passé en force de chose jugée, ce principe n'est jamais appli-
cable aux jugements préparatoires, interlocutoires ou d'ins-
truction; qu'il a été constamment reconnu par l'ancienne com-
me par la nouvelle jurisprudence, qu'après tous jugements de 
cette nature et quel qu'en soit le résultat, le juge conserve la 
plénitude de sa liberté et de ses convictions ; 

« Attendu que, par le jugement interlocutoire du C décem-
bre 1852, le Tribunal a bien pu ordonner la preuve demandée 
dans le but d'édification qu'il avait le droit d'obtenir, mais 
sans pour cela préjuger en aucune manière sur le fond; 

« Attendu que, d'après les principes de la foi due aux actes 
corroborés par ceux-ci, le testament doit aussi être validé sous 
ce dernier rapport; 

« En ce qui touche la reconnaissance des 10,000 fr. ; 
« Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause et des 

actes rapportés que le sieur Delotz avait bien reçu certaines 
sommes pour le compte d'Antoinette Mayet, sa femme, et qu'il 
a eu incontestablement le droit d'en faire la reconnaissance 
par le testament de la même manière qu'il aurait pu le faire 
par des actes antérieurs et séparés; 

« Attendu que cette reconnaissance a été faite en exécution 
de la clause y relatée du contrat de mariage de 1828 ; que le 
sieur Delotz était le seul appréciateur du quantum des som-
mes dont il a fait reconnaissance et qu'il a porté à 10,000 fr. 
et que nul soupçon réel et positif ne s'élève contre sa déclara-
tiou ; 

» Attendu qu'il ne peut être mis à la charge d'Antoinette 
Mayet, veuve Delotz, de faire la justification que les sommes 
ont été reçues pour son compte ; qu'en cette matière une dis-
tinction importante a toujours été faite; que le mari doit dé-
montrer les prétentions qu'il élève à l'encoiilre de sa femme 
vis-à-vis des tiers; qu'il n'en est pas de même de cette der-
nière, qui n'est pas tenue de prouver toujours vis-à-vis des 
tiers ; 

« Attendu encore que les frères Delotz, n'étant héritiers à 
réserve, sont sans qualité pour critiquer cette déclaration ; 

« Le Tribunal déclare Hugues Delotz, demandeur, pure-
ment et simplement non recevable et mal fondé en sa de-
mande en nullité du testament du 16 juillet 1831; ordonne 
que le testament, ainsi que la reconnaissance qui y est com-
prise, recevront leur entière exécution; ordonne, en consé-
quence, que toutes 1 s parties viendront entre elles à division 
et partage de tous les biens meubles et immeubles composant 
la succession d'Antoinette Delotz; que chacune des parties y 
fera tous rapports; et prélèvements de droit, rendra compte de 
toutes les jouissances et dégradations perçues ou commises-
ordonne qu'il sera attribué à Antoinette Mayet, veuve Delotz' 
à titre de prélèvement : 1° tous les biens meubles et immeu-
bles qui se trouveront daus la commune d'Olliergues- 2" sur 
le surplus des autres biens une somme de 10,000 fr.- ' 
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« Ordonne que tous les autres biens qui ne seront pas si-
tués dans la commune d'Olliergues seront divisés entre les 

deux frères Delotz, etc. » 

Sur l'appel interjeté par les frères Delotz, la Cour a ren-

du l'arrêt dont la teneur s^tit .• 

« Adoptant les motifs dos premiers juges, 
« Et considérant, en outre, sur l'inscription de faux inci-

dent civil contre le testament du 16 juillet 1851, qu'il résulte 
tant des faits de la cause que des dépositions des témoins, 
qu'Antoine Delotz avait clairement exprimé à Monteillet les 
dispositions qu'il entendait faire, et que ce dernier les avait 
écrites de suite san< les restreindre; étendre, ni modifier ; 
que mente," a chaque phrase, il avait pris soin de la lire a De-
lotz pour savoir si telles étaient ses intentions; qu'il est satis-
fait à la lettre comme à l'esprit de l'article 972 du Code Na-
poléon, lorsque, spontanément, sans interpellation et en pré-
sence des témoins, comme dans l'espèce, le testateur exprime 
ses volontés au notaire qui les recueille et les formule ; 

« Considérant que la sincérité des mentions incriminées du 
testament étant ainsi établie dès à présent, il n'échet, aux 
termes de l'article "2ii du Code de procédure civile, de rece-
voir les parties de Godemel à procéder sur l'inscription de 

faux ; 
« Par ces motifs, , . 
« La Cour, sans s'arrêter à la demande en inscription de 

faux des appelants, dont ils sont au besoin déboutés, dit qu'il 
a été bien jugé, mal appelé ; ordonne que le jugement donl est 
appel sortira son plein et entier effet ; condamne les appelants 
en l'amende et aux dépens. » 

(M 
Godemel 

Burin-Desroziers, avocat-général ; plaidants, 
cl, pour les appelants; M" Salvy pour l'intimé.) 

M' 

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-LO. 

(Correspondance particulière de la (iazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Collas. 

TRANSCRIPTION HVP0T1IÉCAIRE. — APPLICATION DE I.A LOI DU 

23 MARS 1855. 

Le Tribunal civil de Saint-Lô vient de rendre, par ap-. 

f
lication de la loi du 23 mars 1855 sur la transcription 
ypothécaire, un jugement qui nous a paru intéressant; 

comme il s'agit d'une question neuve dans une matière 
nouvelle, nous croyons devoir la transcrire in extenso. 

En Normandie, il existe une innombrable quantité de 
rentes foncières, qui sont le prix de la cession originaire 

priétaires de "ces sortes de Fentes ont certainement négligé 
de faire transcrire leurs contrats ; quand il s'agit de rentes 
anciennes, les titres primordiaux ne peuvent avoir été 
transcrits, beaucoup sous le Code civil ne, l'ont jamais été; 
le jugement qui suit leur indiquera un remède pour échap-
per aux suites de lotir négli: ;,ee. 

Un sieur Beaufils possédait une rente de cette nature. 
En janvier 1855, inscription dans ces termes : « Pour sû-
reté d'une rente perpétuelle et foncière de.... » Le débi 
teur tomba en faillite. L'ouverture en est reportée avant 
l'inscription de 1855, et le syndic en demandait la main 
levée, aux termes de l'article 446 du Code de commerce. 

Le créancier répondait : J'ai perdu mon privilège et 
mon hypothèque, je le reconnais. Mais je n'ai pas eu be-
soin de transcrire spécialement mon privilège résolutoire 
depuis le 83 mars 1855, date de la loi. Cette transcription 
résuite à suffire de la qualité de foncière donnée à la rente. 
Il n'y a pas de termes sacramentels. J'ai suffisamment 
averti les tiers qu'il s'agissait d'un prix de vente, et par 
conséquent d'une action résolutoire. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Considérant qu'il est reconnu que si l'inscription dont 
la main-levée est demandée n'était destinée qu'à conserver le 
privilège du vendeur, elle serait de nul effet, comme n'ayant 
été prise qu'après le jugement déclaratif de faillite de la veuve 
Enée; 

« Mais considérant qu'il s'élève la question dë savoir si 
cette inscription ne doit pas être maintenue à un autre point 
de vue, et comme conservant l'action résolutoire, à défaut de 
paiement du prix, action résultant, en faveur du vendeur, des 
dispositions de l'article 1654 du Code Napoléon ; » 

« Considérant que si la loi du 23 mars 1855 a voulu qu'à 
l'avenir les tiers fussent avertis de l'existence d'un droit qui, 
sans la condition de publicité à laquelle il demeure subor-
donné, pourrait se révéler en entraînant des conséquences 
regrettables et dangereuses pour la sûreté des transactions, il 
suffit, pour que le vœu de la loi soit rempli, que l'avertisse-
ment ait été donné aux tiers par une inscription faisant con-
naître les obligations tombant en charge à l'acquéreur, s'il 
veut conserver les biens qui ne lui ont été transmis qu'à de 
certaines conditions ; 

« Considérant qu'aller plus loin, ce serait dépasser le but; 
« Qu'en ne soumettant à aucune formalité l'inscription 

qu'elle prescrit par son article 11, la loi du 23 mars 1855 a 
laissé aux Tribunaux le soin d'apprécier si les renseignements 
fournis sont suffisants pour mettre en lumière le droit résolu-
toire dont est armé éventuellement l'inscrivant; 

« Considérant, ceci posé et en fait, que l'inscription du 7 
avril 1855 indique en termes précis la nature du contrat de 
vente du transport intervenu le 5 février 1818, moyennant une 
rente que doit servir Enée pour prix de l'acquisition du fonds, 
rente foncière, est-il dit en l'inscription, ce qui révèle suffi-
samment l'existence du droit de demander la résolution de la 
vente à défaut de paiement ; 

« Considérant que l'on ne conteste pas que' l'inscription a 
pu être prise conservatoirement aux fins ci-dessus spécifiées, 
même avant le 1er janvier 1856, époque à laquelle la loi du 
23 mars 1*555 devenait légalement exécutoire ; 

« Considérant qu'il y a lieu dès lors de la maintenir, et que, 
dans l'espèce particulière, l'équité consacre cette solution, par-
ce que, parmi les créanciers que représénte le syndic, aucun 
n'a pu éprouver de préjudice provenant d'une inscription mal 
formulée; 

« Par ces motifs, 
« Déclare l'action mal fondée et maintient l'inscription du 

1 avril 1855, en tant que conservant l'action résolutoire atta-
chée à la vente du 5 février 1818. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 mai. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi en cassation formé par An-
tpine-Théophiie Roussel fils et Jeari-Baptiste-Vast Rous-
sel père contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Somme, 
du 18 avril 1857, qui a condamné le premier à la peine de 
mort, et le second à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité, pour assassinat et complicité. 
M. Plougoulm, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" 

Wori'n, avocat désigné d'office. 

COUR «'ASSISES. LISTE DES JURÉS. NOTIFICATION. 

H y a nullité, aux termes de l'article 395 du Code d'in-
struction criminelle, lorsque, deux accusés du même nom 
ayant été jugés dans le cours de la même session, une er-
reur a eu lieu, dans la notification de la liste des jurés, sur 
le prénom de l'uti d'eux ; si, en d'autres termes, les deux 
actes de notification portent les mêmes noms et prénoms, 
alors qu'il existe une différence entre les prénoms de ces 

deux accusés. ; , 
Cassation, sur le pourvoi en cassation torme par Claude 

Chenet, de l'arrêt de la Coùr d'assises de la Loire, du 19 

mars 1857, qui l'a condamné aux travaux forcés* à perpé-

tuité, pour vol qualifié. 
M. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COMPÉTENCE. — MILITAIRE. DROITS DE PÉAGE. — 

CONTRAVENTION. 

Le principe général que les Tribunaux militaires sonf 
seuls compétents pour juger les crimes, délits ou contra-
ventions de droit commun poursuivis contre les militaires 
présents à leurs corps, cesse d'être applicable lorsqu'il 
s'agit d'une infraction prévue par une loi spéciale établis-
sant des formes particulières de poursuite et de procédure 
et édictant des pénalités que la juridiction militaire n'a 

pas compétence pour prononcer. 
Ainsi, en matière de.contravention aux règlements éta-

blissant des droits de péage sur les ponts, baos,*rou-
tes, etc., ces règlements édictant comme peine principale 
la restitution des droits indûment refusés, laquelle a le 
caractère d'une condamnation civile que les Tribunaux 
militaires sont incompétents pour prononcer, les Tribu-
naux ordinaires sont exclusivement compétents. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieui Louis-
Auguste Faucompré contre le jugement du Tribunal cor-
rectionnel de Besançon, du 6 lévrier 1857, qui, sur l'ap-
pel d'un jugement du Tribunal de simple police, s'est dé-
claré compétent pour statuer sur l'infraction poursuivie 

contre ledit sieur Faucompré. 
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Renault-d'U-

bexi, avocat-général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Adèle Party, veuve Hedin, condamnée, par la Cour 

d'assises de la Seine, à trois ans d'emprisonnement, pour 
avortement; —2° De Louis Xavier Bourgeois (vSeme), six ans 
de réclusion, fausse monnaie; — 3» De Charles-Philippe Guy 
(Seine) six ans de travaux forcés, faux en écriture de com-
merce; — 4° De Jean-Claire Cliarlemiguy (Saint-Pierre Marti-
nique), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 5° De Bertrand 
barroux (Gers), cinq ans de réclusion, faux en écrituie de 

commerce; — 6° De Gaget. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct). 

Présidence de M. Letendre de Tourville. 

ÀuAirnces des 13. 14 et 19 février. 
ENTRAVES A LA LIBERTÉ on» _ —, 

La Cour a rendu hier un arrêt important au point de 
vue de l'application de l'art. 412 du Code pénal aux as-
sociations qui se forment quelquefois au moment des ad-
judications de vente de biens aux enchères. 11 s'agissait, 
en effet, d'apprécier si des amateurs, qui désirent acheter 
séparément un lot de biens mis en vente avec plusieurs 
autres, peuvent, pour combattre les effets d'une faculté de 
réunion de nature à les priver du lot qu'ils convoitent, 
s'associer, sans se rendre coupables du délit d'entraves 

! aux enchères, à l'effet d'acheter collectivement la totalité 
des biens mîs en vente, sauf à partager ensuite. 

Le 15 mars 1854, une adjudication de biens avait lieu 
devant le Tribunal des Andelys, sur la poursuite des 
créanciers d'une dame Courty. Ces biens, qui ont été es-
imés depuis à une valeur d'environ 18,000 fr., furent 
adjugés par Je prix de 10,600 fr à Me Poucet, avoué, qui 
quelques jours plus tard, déclara qu'il s'était rendu ac-
quéreur pour le compte de MM. Leroux, ancien notaire à 
Lyons-la-Forôt ; Gouyer, marchand de bois, et Viel, pro-
priétaire. Les trois acquéreurs s'étaient, le 17 mars, ren-
dus sur la propriété achetée en commun et en avait fait 
opérer le partage en trois lots ; ils prirent l'obligation 
d'acquitter, dans le prix d'adjudication, chacun une som-

me de 3,535 fr. 
Les époux Courty, prétendant que les sieurs lieroux, 

Viel et Gouyer, s'étaient concertés pour ne pas se faire 
concurrence, et avaient, par ce moyen, obtenu les biens à 
un prix inférieur à leur valeur, les firent assigner devant 
le Tribunal de police correctionnelle des Andelys, comme 
s'étant rendus coupables du délit d'entiaves à la liberté 

des enchères. 
Un jugement, à la date 30 avril 1856, condamna les 

sieurs Leroux, Viel et Gouyer, chacun en 100 francs d'a-
mende, et tous trois, solidairement et par corps, au paie-
ment d'une somme de 7,000 francs de dommages-intérêts 
envers les époux Courty, qui s'étaient constitués parties 

civiles. 
Les sieurs Leroux, Viel et Gouyer ayant appelé de ce 

jugement, le Tribunal d'appel d'Evreux, ne trouvant pas 
le délit d'entraves aux enchères suffisamment établi, dé-
chargea les trois prévenus des condamnations contre eux 
prononcées, en réservant, toutefois, aux époux Courty une 

action civile. 
Le Tribunal d'Evreux avait rendu son jugement ; le 26 

juin 1856 ; mais, depuis la loi du 13 juin 1856, tous les 
appels de police correctionnelle devaient être jugés par la 
Cour impériale, et, sur le pourvoi des époux Courty et du 
ministère public, la Cour de cassation décida que, quoique 
le Tribunal d'Evreux eût été saisi de l'appel par une as-
signation antérieure à la promulgation de la loi nouvelle, 
cependant cette loi de procédure était applicable immédia-
tement, et, par un arrêt du 27 décembre 1856, la Cour 
suprême cassa le jugement du Tribunal d'Evreux, et ren-
voya les parties devant 1k Cour impériale de Rouen. 

M" Lachaud, avocat du barreau de Paris, s'est présenté de-
vant la Cour pour les trois prévenus. Il a soutenu que ses 
clients n'avaient commis aucun délit, qu'ils avaient le droit 
de s'associer et de donner un pouvoir collectif à M* Poncet, 
leur avoué, pour acheter en leur nom une propriété qu'ils 
avaient ensuite partagée. 

Selon M" Lachaud, il y aurait danger pour l'association des 
capitaux si l'article 412 pouvait être appliqué dans ce cas, 
d'autant plus que chaque acquéreur, dans cette affaire, était 
certain de ne pas obtenir le lot qu'il désirait si un acquéreur 
d'autres lots demandait à exercer la faculté de réunion insérée 
au cahier des charges. 

M* Lachaud a invoqué, à l'appui de sa défense, les princi-
pes du droit en matière de société et divers arrêts de la Cour 
de cassation ; il a essayé de démontrer que les prévenus avaient 
été placés dans la nécessité de se réunir pour devenir proprié-
taires des biens qu'ils voulaient acheter. 

M' Manchon, avocat de la partie civile, s'est emparé des 
dépositions des témoins, qui établissaient que les trois préve-
nus avaient d'abord choisi chacun un avoue en entrant à l'au-
dience et ne s'étaient réunis que par suite d'un concert frau-
duleux, pour ne pas mettre d'enchères les uns contre les au-
tres. Après avoir produit des documents sur la véritable va-
leur des biens, qu'il a élevée à 20,000 fr., l'avocat a invoqué 
la jurisprudence de la Cour de cassation et de la Cour de 
Rouen, qui, en 1811 et 1847, a condamné des associations du 
genre de celle formée par les prévenus. 

M. le premier avocat-général Jolibois, après avoir résumé 
tous les faits de la cause qui paraissent constituer un concert 
blâmable, a examiné avec beaucoup de soin la législation qui 
a précédé l'article 412 du Code pen d. Dans une discussion re-
marquable de logique et de clarté, l'organe du ministère pu-
blic a démontré que le Code pénal avait voulu atteindre par 
les expressions les plus larges toutes les manœuvres de ceux 
qui par dons ou promesses, ont nui à la liberté des enchères, 
et il a demandé à la Cour de confirmer le jugement rendu 

par le Tribunal des Andelys. 

contrainte par corps, dont elle a fixé la durée à un an. 
Dans cet arrêt, la Cour a considéré que,les affiches qui 

annonçaient la vente des biens de la dame Courty conte-
nant le droit de réunion, le motif allégué par les prévenus 
pour s'associer n'était pas sérieux ; qu'il y avait lieu d'es-
pérer que plusieurs amateurs se présenteraie.at à la vente; 
que les prévenus eux-mêmes s'étaient d'abord présentés 
séparément avec chacun un avoué, et pouvant acheter la 
totalité de ce qui était mis en vente; que leur réunion 
pour faire enchérir par un seul avoué assisté de Leroux 
n'a été qu'un moyen de s'exclure, soit l'un, soit l'autre, 
sous la promesse de partager la portion de bénéficeréalisée 
par cette manœuvre. En conséquence, la Cour leur a fait 

l'application de l'article 412 du Code pénal. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Bottin, conseiller. 

Audience du 6 mai. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 
—* 

Le mercredi 8 octobre 1856, vers le soir, une femme 
vêtue en ouvrière se présenta chez la veuve Demanne, 
épicière, rue des Tanneurs ; elle se fit servir du beurre 
pour 19 centimes et donna, en paiement, une pièce de 5 
francs à l'effigie de Louis-Philippe 1er, au millésime de 

1846 et portant la marque de la monnaie de Lille. 
La veuve Demanne accepta cette monnaie sans défiance, 

mais le lendemain au matin, voulant faire un paiement, 
elle s'aperçut que la pièce était fausse ; elle ne pouvait 
d'ailleurs se tromper sur sa provenance, car elle n'en 
avait pas reçu d'autre; elle crut devoir, le 10 octobre, 
remedre la fausse pièce de 5 francs à la police et donna 
le signalement de l'inconnue qui l'avait trompée. 

Le lendemain du fait qui vient d'être raconté, le 9 octo-
bre, aussi vers le soir, une femme d'un signalement sem 
blable, munie d'un petit sac gris-blanc en toile et de la 
contenance d'un décalitre environ, vint acheter pour 23 
centimes de houille chez les époux Louvois, marchands de 
charbon, rue Wicar ; elle paya avec une pièce de 5 francs 
à l'effigie de Louis-Philippe I" et au millésime de 1846 
mais cette pièce parut tort pâle à la femme Louvois, qui 
la fit sonner et, la reconnaissant fausse, la remit à celle qui 
la présentait en paiement ; celle-ci n'ayant pas d'autre ar-
gent, déclara qu'elle irait reporter les 5 francs à sa bonif-

ia houille en vidant le petit sac1 gris-blanc dans lequel elle 
avaitdéjà été versée. Danslamêtre soiréedu 9 octobre, en-
tre sept et huit heures, un autre marchand de charbondela 
rue Saint-Michel vendit pour 23 centimes de houille à une 
femme de même apparence, qui, cette fois, était munie 
d'un jianier neuf, et il reçut d'elle une pièce de 5 francs, 
sur laquelle il lui rendit 4 fr. 77 c. Le lendemain, il re-
connut que cette pièce était fausse; il n'en avait pas reçu 
d'autre, et elle portait le millésime de 1846, l'effigie de 
Louis-Philippe et la marque de la monnaie de Lille. En 
outre, le mercredi 8 octobre, une femme Doyennette, mar-
chande épicière, rue des Tanneurs, avait reçu, dans l'a-
près-midi, une fausse pièce de 5 francs, au millésime de 

1846, à l'effigie de Louis-Philippe. 
Taniis que la police recherchait activement les auteurs 

de ces émissions, une veuve Carlier, demeurant à Lille, 
rue de Paris, vint se plaindre de la disparition furtive de 
deux de ses locataires qui, après avoir vendu ou emporté 
leur mobilier, avaient clandestinement abandonné sa mai-
son sans la payer. 11 s'agissait des époux Leclabart, étran-
gers venus à Lille depuis quelques mois, on ne sait dans 
quel but. D'après le signalement qui lui fut donné, le eom-
missaire de police crut reconnaître dans la femme Lecla-
bart la personne qui avait été signalée comme émettant 
dans le quartier les fausses pièces de 5 lr.; il se trans-
porta dans le local abandonné par les fugitifs et trouva 
dans une armoire une pièce de 5 fr. fausse au millésime 
de 1846, à l'effigie de Louis-Philippe, avec la marque dis-

tjnetive de la monnàïe de Lille. 
Depuis lors, l'émission des fausses pièces cessa complè-

tement. 
' A la fin de décembre, les époux Leclabart furent arrê-

tés à Paris ; ils avaient dans leur domicile sept pièces de 
5 fr. fausses, toutes à l'effigie de Louis-Philippe et aux 
marques de la monnaie de Lille ; six portaient le millési-
me de 1846, la septième le millésime de 1840. Soumises 
à l'examen d'un expert, celui-ci, après les avoir rappro-
chées des deux pièces émises à Lille et de celle décou-
verte aussi à Lille dans le logement abandonné par les 
époux Leclabart, a reconnu que toutes étaient composées 
des mêmes métaux, étain, plomb, antimoine et zinc; 
qu'un seul type avait été employé pour les dix pièces, 
sauf le revers de celle de 1840; que le même procédé de 
fabrication avait été employé pour toutes ; qu'enfin c'était 
le même individu qui les avait toutes fabriquées. 

Malgré ces preuves, les époux Leclabart ont essayé de 
se justifier, en prétendant qu'à une époque assez ancienne 
la femme aurait trouvé neuf pièces de 5 francs fausses 
dans son logement, d'après le mari, et selon la femme, 
dans la rue ; mais cette excuse banale, sur les circonstan-
ces de laquelle ils ne se sont pas accordés, ne peut se 
soutenir en présence des faits qui précèdent ; en outre, 
la femme Leclabart est formellement reconnue par la 
veuve Demanne, et si les époux Louvois, si Pillot ne la 
reconnaissent pas, cela s'explique facilement par le laps 
de temps assez considérable qui s'est écoulé avant qu'on 
pût les confronter avec elle, et par les circonstances d'une 
émission faite le soir. Un petit sac gris-blanc analogue à 
celui que les époux Louvois avaient signalé, et dans le-
quel ils avaient versé le charbon le 9 octobre, a été saisi 
chez Leclabart, à Paris, et au fond de ce sac, dans les 
coins, il a été retrouvé de la poussière de houille. 

Déclarés non coupables, les époux Leclabart ont été 

acquittés. 
Défenseurs, M" Emile Lemaire et Honoré fils. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, à 
rendu un arrêt par lequel elle a confirmé les condamna-
tions prononcées contre les trois prévenus et maintenu la 
réparation de 7,000 fr. accordée à la partie civile, avec 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE VIENNE. 

Présidence de M. Péconnet. 

Audience du 27 février. 

TENTATIVE DE MEURTRE SUR UN GENDARME. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

Dans la soirée du 30 novembre dernier, le maréchal-
des-logis de gendarmerie Ruelle et le gendarme Royer; 
de lu brigade de Saint-Yrieix, firent une tournée aux en-
virons de cette ville, pour la répression du braconnage • 
ils étaient arrivés à peu de distance du village de Maziè-
ras, lorsque plusieurs détonations d'armes à feu se tirent 
entendre. Ils aperçurent deux chasseurs vers lesquels ils 
se dirigèrent, et qui prirent la fuite à leur approche. 

L'un des chasseurs échappa bientôt aux poursuites 
du màréchal-des-logis Ruelle; mais le gendarme Royer 
plus agile, parvint à barrer* le passage à l'autre, et se 
trouva ainsi face à face avec lui. 

Aussitôt Royer somme le braconnier de lui exhiber son 
permis; mais celui-ci, pour toute réponse, porte son fusil 
a l'épaule et couche en joue le gendarme, qui est obligé 
de- s'abriter derrière un arbre. Le chasseur alors recom-
mence sa course; puis, s'apercevant qu'il se dirige du 
côté du maréchal-des-logis, il revient sur ses pas et mar-
che droit sur Royer. Arrivé à vingt mètres de ce dernier, il 

porte de nouveau son fusil à son épaule, aiustoi 
me avec autant de résolution que de sangfroid ' 
tête et fait feu 
Royer à la ligure 

La charge entière atteint le 
quatorze grains de plomb SfS 

lui font des blessures profondes au visage, et vi
n
 ^ 

de ses projectiles pénètrent dans le "bras cau'v?81^ 
lequel il cherche à se garantir la çête. Un autre ' % 
fonte lui brise une dent; la langue même est ait^'H 
l'œil gauche, qui a reçu le surplus de la en e- » 

considéré par le médecin comme irrévocable™86' s» 
de la vue. men' 

Rover conserve cependant assez de force n
0

i 
au secours. Le maréchal-des-logis accourt à ce 
dirige vers le braconnier. Mais celui-ci, à sa vue^'' e,|t 
tourne, se précipite sur lui et le fappe à coups r A 

avec la crosse et le canon de son fusil. Il sajsjt ^ 0 

les mains de ce sous-officier, et s'efforce de lui h- " 

doigts. Une lutte acharnée s'engage entre eux • il r'Se 

sissent au corps, se renversent, et les violences dVe5ai'! 
seur ne prennent tin que par l'intervention de Ifov ^ 
malgré ses affreuses blessures, et tout couvert d

e
 ' W 

relève pour secourir son chef. 
Les gendarmes parviennent cependant à se rend 
;s de ce forcené; ils le traînent, malgré ga«25*$ très 

ilseS> 

n aurait 

jusqu'aux premières maisons du village, où 
nent qu'il se nomme Jean Chazelle. Celui-ci tent 
de renouveler ses violences poiu s'échapper

 f
jCtl0,re 

mains ; il interpelle les habitants du village, l
es e

 6 5 

le délivrer, et pour les y exciter, il four crié que 
darmes ont voulu l'assassiner en lui tirant im 6S ?e ' 
fusil. C0UP Jt 

Aux preuves accablantes de sa culpabilité, Cha? Il 
opposé que de mensongères allégations ; il a'prétènH 
le coup de feu était parti sans le concours de sa v | ^ 
et au moment où il faisait passer son fusil d'une WJ' 

l'autre. mmi^ 

Mais cette explication est démentie par les déclar H 

précises et formelles des gendarmes qui ont vu a i 

porter son fusil à l'épaule, mettre en joue et tirer 6 

avoir visé. Déplus, il résulte de la déclaration d'n^* 
mûrier, commis comme expert, que le chien du fa\î 
Chazelle n'aurait pu partir, soit au repos, soit armé 
par l'effet d'une forte pjession, et il lui paraît notamnj^ 
impossible que l'explosion ait pu être déterminée M? 

mouvement résultant d'un simple changement de ma{ 
çvfi" i" r---*1-.— hlessures montre mm v 

était tenue horizontalement à la hauteur de l'é I
 M 

la position d'un homme qui tn„A;„ .._eP.au'e,dan$ 
été tenue seulement à la hauteur du coude, elle 
atteint que le bas-ventre ou la poitrine. 

A l'audience, Chazelle prétend ne se souvenir de rien • 
il affecte beaucoup de repentir; il verse d'abondanteswi 
mes. 

Les deux gendarmes sont entendus ; leur calme et leur 
modération donnent à l'auditoire une émotion partagéepar 
la Cour elle-même, et M. le président leur adresse de™, 
bliques félicitations. 

M. l'avocat-général Lardières a soutenu l'accusation. 

Est-il besoin de dire ici, dit M. l'avocat-général, les servies 
que la gendarmerie rend à la société, et devons-nous procla-
mer ce que tout le inonde répète, c'est-à-dire qu'elle a le dis 
'd'être fière de sa vigilance, de sa modération, de tous ces ti-
tres enfin qui la placent au premier rang parai les troupes 
d'élite de notre brave armée? 

La gendarmerie, messieurs, avec le service extérieur qui 
l'envoie combattre au loin pour l'indépendance et l'honneur 
du [>ays, a encore et surtout la mission délicate, dangereuse, 
de contenir les ennemis de l'intérieur. Pour elle, ni trêve ni 
repos; la tranquillité publique ordonne, le gendarme est i; 
soldat de tous, il obéit. Riches, pauvres, tous lui confient leur 
vie, leur fortune, leur famille, et pour récompense à tant dt 
zèle, tant de fatigues et tant d'abnégation, savez-vous ce qui 

arrive? 
C'est que souvent, à des intervalles du moins qui se succè-

dent de nos jours avec une rapidité effrayante, nous appreuoni 
qu'une victime héroïque et modeste du devoir est tombée; que 
le soldat, père de famille, a laissé prendre sa vie, pour n'avoir 
pas voulu prendre celle d'un bandit. C'est que ce soldat est 
aussi modéré que brave ; c'est qu'il n'y a qu'un ordre au 
inonde qu'il ne respecte pas, celui qui lui commande de ni 
pas prodiguer sa vie : attaquer pour lui serait une lâcheté, se 
défendre est toujours une douloureuse nécessité. 

Aussi, messieurs, quand une de ces viepmes.peut venir, 
comme aujourd'hui, vous demander à son tour votre protec-
tion, il faut ouvrir votre cœur à une affectueuse W?.tt

ft
ie; 

et, lorsque le ministère public vous livre un coupable, IH 

comprendre qu'une répression timide serait un scandale, car 

elle supposerait un sentiment qui ne doit pas euster «ni, 

cœur généreux : l'ingratitude. . , , ... i„ 

Abordant ensuite les faits, l'organe du ministère public tes 

discute et conclut à une répression sévère. 

Me Péconnet s'attache à démontrer que Chazellei » » 
point voulu donner la mort, et qu'il est coupable tout » 
plus de coups et blessures ayant occasionne une inwp» 

cité de travail de plus de vingt jours. . ^ 
Le jury a reconnu Chazelle coupable de mw»^ 

meurtre, mais il a écarté la circonstance aggravaii , 
commis pour assurer lj» 

nité d'ûn délit, et admis en même temps des circo 
ces atténuantes. La Cour a prononcé la peine as 

de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* w 

Présidence de M. Berthelin. 

Audiences des 6 et S rnax 

AFFILIATION A UNE SOCIÉTÉ SBCRÊTK. 

NUS. — PORT D'ARMES PROHIBÉES. 

NITIONS DE GUERRE. 

Après une instruction assez volumineuse,.
le

îr:-

nance de M. le juge d'instruction a renvove" tion à m* 
bunal correctionnel, sous l'inculpation aîj ■ j

esn0
nis: 

société secrète, quatorze inculpés, dont vo 
Victor-Pierre Clément, 29 ans, cordonnws , 
Pierre Deley, 42 ans, imprimeur sur e[0^' 
Auguste-Joachim Blondelle, 37 ans, vannier, 

Théodore Gauthier, 29 ans, vannier; 
Jean-Pierre-Marie Régnier, 34 ans, taineui, 

Antoine Valla, 37 ans, vannier ; r 
Jean-Eléonore-Marie Vivien, 23 ans, Mo-

ments ; 
Joseph Collin, 39 ans, tonnelier; 
Claude Valorge, 39 ans, corrojeur; archit<;,-
Gustave-Adolphe Martinon, 22 ans, eleve an ^ 

Egide-Armand-Désiré Piletle, 49 ans, docte 

Claude Durand, 34 ans, ferblantier; 
Jean-Baptiste Bailly, 41 ans marchand ae 
François Vivier, 51 ans, tailleur-d hab ts- „g 
Blondelle, Deley et Régnier sont, de. pl^P ̂  

port d'armes prohibées et Dee y Rejn«J 
Valla, Vivien et Clément, de détention de . 

guerre. , , nréventio" c° 
Le prévenu Pilette est signale par ta y ^ 

!é chef de la société secrète. . t moti^ 
Voici le résumé succinct des faits qu . 

insurrec^ culpation : ;nsurre< 
Le 24 février 1857, un mouvemen 

vait être tenté sur la place de la Ba die- « ̂  
conflit, l'un des affiliés devait jeter uni ° ^l«g 
de la colonne de Juillet, et on dçva« Pj'e^

 preB
»<* 

police qui se présenterait pour 1 arrête 
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 partie des affidés devait se jeter sur les postes 
accomp11' V 1

 irer
desfusils,tandis qu'une autre bande de-

—l'eklS'et S eu 

valent donner 

^ même jour 

^sible, r»' 

tille, la 
, et de ci 

#it l'inculpé 

r
 les boulevards en entrant chez les marchands 

'er les ehel's de groupes qui de-

insurrection et 'diriger le mou-

24 février,'et avant toute manifestation 

vois"1 

par^y 

sept individus étaient arrêtés sur la place de la 

_ j
a
 plupart porteurs de poignards ou d'autres ar-

t de cartouches. Parmi ces hommes arrêtés se trou-

?>L/.nIné Deley, qui déclara que les réunions des affi-

laient tenues chez l'inculpé Bailly, marchand de 

fiés ,
s

 ua
i delà Tournelle, et que dans ces réunions on 

vl
°i t des moyens de provoquer mie, révolution. 

P .'"..-lienee du 6 a été consacrée à Fin interrogatoire des L'audience 

$0j'audience de ce jour, après l'audition des témoins, 

i substitut Pinard a pris la parole. Il a abandonné la 

M otion à l'égard de trois des inculpés, de Valorge et 

' ' i/rand, les laits à eux reprochés ne lui paraissant pas 

jLttnnient établis ; de Vivier dont l'identité n'a pas été 

msamuient constatée. M. le substitut a soutenu la pré-

riofl contre les onze autres prévenus, qu'il a rangés né-
vel)

 ' :
nS en

 deux catégories, celle des hommes d'action de 
secrète, composée de Clément, Deley, Blondelle, 

r thier Régnier, Valla et Vivien, et celle des hommes 

«lents'ou expectants, formée de Collin, Martinon, Bail-

ftPilette, tout en retenant ce dernier comme chef et 

Lleur de la société. 

La défense des prévenus a été présentée par M" Achille 

n inrme Leven, Labiche, Voncken, Bourjon, Maillard, 

Rivolet et Morellet. 

^
U
Le°Tribunal, après délibération en la chambre du con-

se
il a statué en ces termes . 

,< En ce qui touche Valorge, Vivier, Durand et Blondelle, 

" Attendu que la prévention n'est pas suffisamment établie, 

, "renvoie de la poursuite; 

i En ce qui t -uche les autres inculpes, 

* attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 

uve que, lors des réunions successives- qui ont eu lieu soit 

"îlrlénient, soit chez Bailly, las prévenus chez Clément, 

Gauthier, Régnier 

prévenus Clément, Deley, 

Valla, Vivien, Collin, Bailly et Martinon se 

,
 an

\'
s
 successivement pour tendre à une action commune 

contre les pouvoirs constitués ; qu'ils ont donc fait partie d'une 

société secrète ; 
« Qu'il est constant que Pilette excitait et mettait en mouve-

'
 t par S

on intermédiaire Martinon, les affiliés de ladite so-

'?été ' auxquels il donnait ses instructions et auxquels il fai-

lli promouro do fuui-ni» IOB moyens nécessaires de mettre à 

exécution le plan insurrectionnel qu'il leur avait fait trans-

mettre ; que Pilette doit donc être considéré comme le chef de 

la société dont il faisait partie ; 

« Attendu qu'ils se sont ainsi rendus coupables des délits 

prévus par les lois du 28 juillet 1848 et du 25 mars 1852, avec 

cette circonstance, à l'égard de Pilette, qu'il était chef de la 

société; 
« Attendu qu'il'est également établi que Clément s'est rendu 

coupable du délit de détention d'armes de guerre ; Gauthier, 

Valla,Vivien, de celui de détention de munitions de guerre; 

Deley, Blondelle, Régnier et Colin, de port d'armes prohibées,' 

délits prévus par la déclaration du 23 mars 1728 et la loi du 

21 mai 1834; 

n Condamne Pillette à quinze mois de prison, 1,000 fr. d'a-

mende; Vivien et Bailly à dix mois de prison, 500 fr. d'amen-

de; Clément, Régnier, à dix mois de prison, 100 fr. d'amende; 

Martinon à un an de prison, 500 fr. d'amende; Deley, Gau-

ihier, Valla, Collin, à six mois de prison, 100 fr. d'amende ; 

Blondelle, pour port d'armes prohibées, à trois mois de prison, 

50 fr. d'amende. » 

L'interdiction des droits civiques a, de plus, été pro-

noncée contre tous les condamnés, Blondelle excepté. 

CHRONiaUE 

PARIS, 8 MAI. 

S. E. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, ne recevra pas le dimanche 10 mai. 

—On se rappel le que la Cour impériale (chambre correc-

tionnelle) avait fixé l'audience de ce jour pour la continua-

tion de l'affaire des Docks Napoléon, ainsi que nous l'a-

vons annoncé dans notre numéro du 29 avril. Mais M" 

Marie, que son état de santé retient encore chez lui, ayant 

lait demander la remise de l'affaire, la Cour a remis à hui-

taine pour l'entendre. 

—Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel pour 

nise en vente de lait falsifié : 

Le sieur Boiinelbnd, 99, rue de Charenton, proportion : 

°9 et 32 pour 100 d'eau, six jours de prison et 50 fr. d'a-

mende; ~ le sieur Lochet, rue Miromesail, proportion : 

«pour 100 d'eau, huit jours de prison et 50 fr. d'amende; 

5
et

 le sieur Allidièreî 36, rue de Penthièvre, propor-
tlo

j> : 17 pour 100 d'eau, 50 fr. d'amende. 

1* sieur Bonnefond, dans ses explications, a prétendu 

Ju
 'I pèse toujours son lait quand ses fournisseurs habi-

ts le lui apportent; mais les nourrïsseurs, qu'il soutient 

we les auteurs de la falsification, jettent, suivant lui, dans 
e

'ait, quelque chose qui le fait résister à l'expérience du 

*tomètre, ajoutant que si l'expertise n'a fait reconnaître 

' Nsence d'aucun corps dans le lait analysé, c'est que 
tte

 expertise n'a pas porté là-dessus. 

^ Comme les nations ne sauraient être trop sages, 

1 "tons au livre des proverbes, qui est celui de leur sa-

gesse, le proverbe suivant, résumé et moralité d'un pro-

cès correctionnel : « Ne donnez jamais asile à quelqu'un 

que vous ne connaissez | as, si vous avez une jambe de 

bois. » U est un peu long, mais il est nouveau. 

Donc Rigois, qui a une jambe faite au tour, en nover, 

ce qui ne l'empêcherait pas de lutter pour l'équilibre avec 

le premier ivrogne venu, avait trouvé au cabaret Courta-

lon, qu'il voyait pour la première fois. Tous deux avaient 

lait connaissance à propos d'un bondon que le marchand 

de vin leur avait partagé, et dont 1 tin d'eux prétendait 

avoir la plus petite moitié. La question de Neufchâtel ter-

minée à l'amiable, on avait fait revenir un litre et on avait 

trinqué, bien que se traitant encore de monsieur. Au se-

cond litre, on s'appelait m'sieur Rigois,m'sieur Courtalon; 

au troisième litre, on s'appelait père Rigois, père Courta-

lon ; au quatrième litre, on s'appelait Rigois et Courtalon 

tout court ; au cinquième litre, on se tutoyait; au s xièmè 

litre, il était onze heures et demie du soir; Courtalon ne 

pouvait plus se soutenir et Rigois l'emmenait coucher 

avec lui. 

Notre montagnard écossais exerce l'hospitalité d'une 

laçon digne d'un meilleur sort ; il monte son ami sur son 

dos, le déshabille et le met au lit; après quoi, lur-même 

jette en bas veste, gilet et pantalon; il pose sa montre sur 

la table de nuit, sa jambe de bois au bas du lit, sa demi-

paire de bottes à côté, se fourre sous la couverture,et cinq 

minutes après on eût pu entendre un nocturne à deux nez, 

en ronflement majeur, deux tours à la clé. 

Le lendemain malin, qu'aperçoit Rigois en ouvrant l'œil ? 

son ami de la veille dont il ne se souvient plus du tout, en 

train de lui prendre sa montre.Rigois, qui ne reconnaît pas 

Courtalon, veut s'élancer vers lui, mais celui-ci prend ses 

jambes à son cou, celle de bois de son ami sous son bras, 

et se sauve, bien certain que comme cela il ne serait pas 

poursuivi par l'infortuné Rigois. 

Ah ! La Fontaine a bien raison quand il dit, à propos 

de gens de l'espèce de Courtalon : 

Laissez-leur prendre un pied chez vous, 

I Is en auront bientôt pris quatre. 

Courtalon n'a pas pris de pied, mais il a pris une jambe, 

el a eu l'infamie de se chauffer avec, espérant ainsi anéan-

tir la pièce à conviction ; malheureusement on a trouvé 

chez lui les courroies. Il prétend que c'est une paire de 

sous-pieds à lui. Des sous-pieds de 50 centimètres ! il faut 

qu'un homme soit bien à bout d'explications raisonnables 

pour penser qu'on croira qu'il porte de pareils sous-

pieds. 

Rigois, à qui une société de secours mutuels, dont il fait 

partie, a payé une autre jambe, a pu venir au Tribunal ra-

conter le vol indigne dont il a été victime. 

Le Tribunal a condamné Courtalon à treize mois de 

prison. 

— La femme Métivier n'a pas de meubles et loge en 

garni, garni qui généralement ne mérite plus guère ce 

nom quand elle en sort, tant elle prend soin de le dé-

garnir. 

Cette fois, il s'agit de peu de chose; elle n'a à répon-

dre devant la police correctionnelle que du vol d'une che-

mise appartenant à la logeuse ; elle lui doit bien 75 fr. de 

nourriture et de loyer, mais enfin ce n'est pas un délit. 

La logeuse raconte qu'elle a trouvé une chemise qu'on 

lui avait volée dans le linge de la prévenue que la blan-

chisseuse venait d'apporter; et à ceci, qui n'est ui contes-

table ni contesté, la femme Métivier donne l'explication 

suivante ; 

Messieurs, on m'accuse de vol, mais c'est un fait qu'il 

y a simple propreté de ma part, et pas autre chose. 

M. le président : Que voulez-vous dire ? 

Laprévenue : Mon Dieu, figurez-vous que j'étais invitée 

à un pique-nique d'une jeune personne qui est chiffon-

nière et qui se mariait, dont la noce se faisait à Charonne; 

si bien que, me trouvant sans chemise blanche, je me dis : 

« Mon Dieu! mon Dieu ! comment donc que je vas faire? 

M'en aller à la noce avec du linge sale ! » Pour lors, 

descendant l'escalier, je vois (chose qui est l'habitude dans 

cette maison-là) du linge étendu sur des cordes, dont il y 

avait une chemise; je me suis dit : •< Tiens, au fait, je vas 

la prendre, je la ferai blanchir quand je m'en aurai eu 

servie, et je la rendrai à madame... » 

La plaignante : Alors pourquoi donc aviez-vous dé-

fendu à votre blanchisseuse de vous rendre votre linge 

devant moi ? 

La prévenue : Oh ! madame, jamais je n'ai dit ça ; vous 

comprenez bien que pour ce qui est de voler une che-

mise, ça n'en vaudrait pas la peine, d'autant qu'elle ne 

vaut pas quarante sous votre chemise. 

La plaignante : Oh ! ça n'empêche pas ; tout le temps 

que vous avez logé chez nous, il y a eu assez de vols de 

commis, ma foi ! 

La prévenue : Comment ! est-ce qu'on va dire que c'est 

moi?... Non, mais dites que c'est moi ! 

La plaignante : Je n'en sais rien, mais c'est bien pro-

bable. 

Le Tribunal condamne la prévenue à treize mois de 

prison. 

— Dans les premiers jours de ce mois, un marinier dé-

posa au commissariat de police de la section des Théâ-

tres un petit coffre en bois qu'il avait trouvé flottant sur 

le canal Saint-Martin et dont Ja serrure avait été brisée ; 

il contenait quelques objets de peu d'importance, mais le 

bris de la serrure fit supposer qu'il avait dû renfermer 

des valeurs (dus précieuses qui avaient été soustraites pjiF 

des malfaiteurs, et que ceux-ci s'étaient ensuite débarras-

sés du coffre en le jetaqt à l'eau. Ces conjectures étaient 

fondées, ainsi qu'on va le voir. Tandis que l'avis de cette 

trouvaille parvenait à la préfecture de police, *ôn recevait 

en même temps la plainte d'un sieur X..., établi dans le 

quartier du Marais, auquel on avait volé, la ve-lle, un 

petit coffre fermant à clé et contenant une certaine somme 

en or, ainsi que des bijoux et divers objets. Le sieur X..., 

ayant été appelé pour examiner le coffre trouvé dans le 

canal, le reconnut comme étant le sien ; mais la somme et 

les bijoux étaient devenus la proie des voleurs. 

Ce vol audacieux avait été Commis en plein jour, par 

des individus qui s'étaient furtivement glissés dans la 

chambre à coucher du sieur X..., tandis qu'il était dans 

son magasin ; le coffre avait été pris dans un meuble que 

l'on avait ouvert 5 l'aide de la clé ' laissée dans la serru-

re. Les soupçons se portèrent sur des individus, jeunes 

encore,que l'on avait vus rôder aux environs de l i maison 

du sieur X..., vers l'heure où le vol avait été commis, et 

quelques signalements assez vagues furent transmis au 

chef du service de sûreté, qui s'occupa de rechercher ac-

tivement les auteurs de ce vol. Quelques jours suffirent 

pour les découvyir, et des agents, qui avaient été spéeia-' 

iement chargés de celte mission, les ont arrêtés avarif-hier 

au nombre de quatre, sur les boulevards; malheureuse-

ment, le peu de temps qui s'était écoulé depuis la perpé-

tration du vol avait suffi à ces malfaiteurs pour en dissiper 

le produit ; on ne trouva plus en leur possession .de^Hè-

ces à copviçtionj mafc> ils ne tirent aucune difficulté pour 

avouer le vol qui leur était reproché ; ils ont été écroués 

au dépôt de la Préfecture, à la disposition du parquet. 

Bourse (le ."-•ris «au 8 Mai % HH9. 
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u
 comptai»!,, D" 

' i Fin courant, ~ 
69 20.— Baisse « 05 c. 

69 30.— Sans chang. 

t
,
%

 i Au comptât, D" e. 91 75.— Hausse « 78 ç. 

' ï Fin courant — .— 

— I 

3 dm j. du 22déc... 69 20 

3 0[0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 

4 0i_0j.22sept. ... 

4 l\ï 0[0 de 1825.. 

4 Ii2 0i0del85i... 91 75 

4 ll20i0(Emprunt). 

— Ditol855... 

Aot. de la Banque... 4300 — 

Crédit foncier.. 

Société gén. mobil... 1307 50 

Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTIUNCSRS. 

Napl. (C.-Rotsch.)... 113 — 

Smp. Piém. 1856... 90 75 

—Oblig. 1833 

Esp.,30iO,Detteext. 411r2 

— Dito, Dette int. 119 — 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30[0Diff. 

Rome,, 5 Oxo 90 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

àTôîôT ...77777 
3 0j0 (Emprunt) 

4 1(2 0(01852. 

4 112 Q\0 (Emprunt) 

378 75 

196 25 

76 25 

FONDS DE LA VILLE, ET(Î. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 mil lions. — 

Emp. 50 millions... — 

Etnp. 60 millions... 

Oblig. de la Sei ne... 

Caisse hypothét aire. 

Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux...... H 40 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. d§ Mo£c.. — 

Mines de la Loire... — 

H. Fourn. d'Herser.. — 

Tissus lin Maberly.. — 

Lin Cohin 

Gaz, C'' Parisienne.. 

Immeubles Rivoli. .. 

Omnibus de Paris.., 

Omnibus de Londres 

Olmp.d.Voit. depl 

Comptoir Bonnard... 

678 75 

iOÛ — 
820 — 

98 75 

63 75 

137 — 

1" 

Cours. 

Plus 

bas. 

69 50! 69 50 "69"2Ô 

Plus 

haut. Cours 

1F30 

OBSMIH1 ■£»& rXB. OOTXS AXS 9A».OV*T. 

Paris à Orléans 1475 — 

Nord 980 — 

Chemin de l'Est'anc.) 757 50 

— (nouv.) 742 50 

Paris à Lyon 1485 — 

Lyon à la Méditerr.. 2010 — 

Midi 812 50 

Ouest 788 75 

Gr. central de France. 608 75 

Bordeaux à la Teste. 665 — 

Lyon à Genève.... -. 770 — 

St-Ramb.àGrenoble. 657 50 

Ardennes et l'Oise... 562 50 

GraissessaoàBéziers. 

Société autrichienne. 713 75 

Central-Suisse 492 50 

Victor-Emmanuel... 567 50 

Ouest de la Suisse... 500 — 

WJ-^V-'--"""' '** " 'T**' ' "* —»- -

Tout le monde a besoin de connaître les lois, puis-

qu'elles sont obligatoires pour tous et que personne ne 

peut, sous prétexte d'ignorance, contrevenir à leurs dis-

positions. Une édition populaire des lois, remplissant tou-

tes les conditions d'exactitude et de bon marché désira-

bles, est donc une publication utile, et son succès ne peut 

être douteux. La librairie administrative de M. Paul Du-

pont a entrepris cette œuvre nationale. Sbils le titre de 

Bulletin annoté des lois, elle publie, au prix de 2 fr. 50 c. 

par année, franc de port, un recueil mensuel, rédigé par 

M. Napoléon Bacqua de Labarthe, auteur de plusieurs ou-

vrages de droit. 

Le Bulletin annoté des lois date de 1789, et sa collec-

tion, qui forme plusieurs séries, auxquelles on peut sou-

scrire séparément, contient toutes les lois sans exception 

et tous les décrets d'intérêt général parus en France de-

puis 68 années. 

— ke Journal du Crédit public, un des plus complets 

et le moins cher de tous les journaux financiers admis au 

cautionnement, embrasse dans son cadre toutes les ma-

tières qui peuvent intéresser les porteurs de rentes, d'ac-

tions ou d'obligations ; il enregistre jour par jour tous les. 

faits et documents qui relèvent de sa spécialité, les cours 

et fluctuations de toutes les valeurs françaises ou étrangè-

res, tous les renseignements et communications qui en 

modifient quotidiennement i'attitude ; il éclaire ses abon-

nés sur la position actuelle^ ou future des Compagnies, 

l'empli le plus avantageux à faire de leurs capitaux ; en-

fin, placé au centre des meilleures informatio >s et ne spé-

culant jamais pour son propre compte, il est indispensable 

à tous ceux qui, pour la bonne et intelligente administra-

tion de leur fortune, ont besoin d'un guide prudent, sûr 

et i xpieimenté. 

On s'abonne à Paris, 112, rue Richelieu; 5 fr. par an, 

Paris et province. 

— THÉATR ' IMPÉRIAL LTALIEN. — La foule est toujours gran-

de pour admirer M
me

 IVistori dans sa belle création de Gamma 

fJH'cllëjouji aujourd'hui. 

—- Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique' 8
e
 représentation de la 

repose dejoconde ou les Couréurs d'aventures, opéra-eomi-

en trois actes, paroles d'Êtienne, musique de Nicolo. 

Faure remplira le rôle de Jocon le, Mocker celui du.comte 

Robert^et Mllt4
J
efebvre celui de leannette; les autres rôles se-

. rôtit joués par Ponchard, Lemaire, Beckers, M"03 Boulart et 

Bélia. On finira par les Rendez-vous bourgeois. — Demain, la 

41eTeprésenJaUon dp Psyché. 's 

— PORTE-SAINT-MARTIN.
 ;

— Cinquième représentation de 

Shakspeare, drame en 6 actes.—L'œuvre remarquable de 

M. Ferdinand Dtigué est admirablement interprétée par Me-

lingue, Péminënt artiste, Luguct, Boutin, Schey, M""" Laurent,, 

Périga, Ulric et Deshayes. - .. 

—GAÎTÉ. — L'Aveugle est toujours admirablement joué par 

Laferrière et par ses vaillants acolytes Paulin Ménier » 
Chilly, etc. 

— THÉÂTRE BEAUMARCHAIS. — Tous les soirs, à sept heures 

trois quarts, l'Enfaut du tour de France, avec Darcier, l'ex-

cellent ohaiiteur. Cet-otrvrage attiVe la foule. 
CfÎMf;.' 'J 0'J .il' ' '!' O^- S,4irp W i i - r 

— ROBERT-HQUDIN. — Toujours même vogue pour ce théa-

treg Hamilton excelle h enchanter et amuser la bonne compa-

gni'e.''Lé spectacle est chaque soir terminé par une fantasma-

gorie nouvelle du plus merveilleux effet. 

— Samedi et dimanche, à l'Hippodrome, la grande panto-

mime, de Mazeppa, le quadrille dés Lanciers, danse sur un 

char par seize enfants, le saut du Diable et le merveilleux 

char de l'Abeille. — Jeudi, la 10" représentation a été fort 

brillante. L'Hippodrome, par un temps magnifique, était com-
ble. 

—COPÏCERTS MOSARD. —Aujourd'hui samedi, concert et bal. 

Sixième fête de nuit musicale et dansante, de neuf heures à 

trois heures du matin. Prix d'entrée : 5 fr. par cavalier. Les 
portes ouvriront à huit heures. 

SPECTACLES DU 19 MAI. 

OPÉRA. — -~^.sS$u\j) 
FRANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde; les Rendez-vous bourgeois. 
ODÉON. — André Gérard. 

ITALIENS., — Camina. 

TIIÉATRE-LÏRIQTJE. — Oberoii. 

VAUDEVILLE. — La Famille Lambert, A la Campagne. 

GYMMASE. — Les Comédiennes. 

VARIÂTES. — Jean le toqué, la Comète. 

PALAIS-ROYAL. — Gammina, le Chapeau de paille. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — William Shakspeare. 

ÀMDIGU. — Le Naufrage de la Méduse. 

GAITÉ. — L'Aveugle. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 

FOLIES. — L'Argent à la question, Maurice, Rose, 

LUXEMBOURG. — La Chasse, Spectacle à la cour, César. 

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean le so , les Danseurs espagnols. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, le Docteur Miracle. 

ROBERT-HOUBTN (boul. des italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les. soirs, de sept à onze heures 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

TABLE DES MATIÈRES 

" DÉ LA GAZETTE DES THIBIML 

Année 1856 

Prix: ïPiiiï-is,« fr.sdépartements,6fr.SOe. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

primerie de A. GUYOT, rue Neuxe-des-Matnurine, 18. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Ventes immobilières. 

HI
 \ IMMEUBLES DIVERS 
e de tue ctlLLERiEB, avoué à Paris, rue 

y
e
 du llarlay-du-Palais, 20. 

«tre
ré

 , .
Ur

 beitation, en dix lots qui ne pourront 

la Se;,,
 s

> à l'audience des criées du Tribunal de 

lo p "u Palais-de-Justice, le 23 mai 1857, 

Pède, 7 6
 MAISON avec jardin, rue Lacé-

"7" Revenu brut, environ 4,100 fr. 

h u ,
M

'se à prix : 40,000 fr. 

'ne <J
6
 n?

eu
x MAISOIVS rue des Bernardins, 6, et 

""«eve,, L
6
'
3

' ne faisantqu'une seule propriété. 

"" brut, environ 5,646 fr. 

H',,, lse à prix : 45,000 fr. 

" VT rue de PHôtel-Colbert, 20. 

«ont 
ït 

...«•ut, environ 3,166 fr. 
Mise à 

une 
prix : 30,000 fr. 

Saint - Etienne- du-

n2
,668

C
f
en

'
 36 uouveau

-
— Kevenu brut

>
 en

' 

\4 
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S2 à
 P

riï
 = 23,000 fr. 

"
E

P
 MAISON rue Saint-Julien-le-Pau-

.«evenu brut, environ 1,750 fr. 
"se a prix • o <v.o f-8,000 fr. 

\zS G^T^PRIÉTÉ
 a la

 Chapelle-Saint-

.010 f
ri

 Iu
e-Kue, 192. — Revenu brut, environ 

1s •Mi "'se à prix . 

au même lieu, Gran-

13,000 fr. 

Bevenu brut, 800 fr. 

8'0O0fr 
au même lieu, rue 

Marcadet, B3. — Revenu brut, environ S,690 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

9° D'une PROPRIÉTÉ au même lieu, rue 

Marcadet, 44 et 46, comprenant un bâtiment en 

cours de construction. — Revenu brut, environ 

6 3SS fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

10° D'une PROPRIÉTÉ à Montmartre, rue 

des Poissonniers, 53, 55 et 57. — Revenu brut, 

environ 8,475 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit !MC CUIiLGBIEB, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété et d'une 

copie du cahier d'enchère ; 

"2° A M" Aviat, avoué colicitant, rue de Rouge-

mont, 6 ; 
3° A.Me Laurens-Rabier, avoué colicitant, rue 

de Rivoli, 118 ; 

4° A Me Coulon, avoué colicitant, rue Montmar-

tre, 33. (7026) 

MAISON RUE DE LABORDE, A PAIUS 
Etude de M

e
 MlCiKOX, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 20 mai 1857, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Laborde, 

50, d'un pro luit de 3,700 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour 1 -s renseignements : 

1° A M
e
 MI«EON, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges et des 

titres de propriété, demeurant à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21 ; . 
2° A M" Levesque, avoué, demeurant a Paris, 

rue Neuve-des-Bous-Enfants, 1. (7025) 

MAISON RUE DE BUFFON, PARIS 
Etude de M° «ABIARD, avoué à Paris, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, 32. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 27 mai 1857, 

D'une MAISON sise à Paris, ru* de Bufl'on, 9. 

Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' Cr AMARD, avoué poursuivant la 
vente ; 

2° A M
E Petit-Bergonz, avoué ; 

3° Et à M* Raveau, notaire à Paris. (7024) 

C,E IMPA
 DES VOITURES DE PARIS 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

lundi 25 mai, à deux heures do relevée, rue de la 

Chaussée-d'Aniin, 49 bis, salle Sainte-Cécile, à 

l'effet d'entendre le rapport de MM. les commis-

saires nommés dans l'assemblée du 15 avril der-

nier, et de statuer : 1° sur l'approbation des comp-

tes de l'exercice 1856 ; 2° sur les mesures qui 

pourront être proposées notamment dans les ter-

mes du paragraphe 5 de l'article 31 des statuts. 

Seront admis à l'assemblée tous les propriétaires 

de cinquante1 actions et au-dessus qui auront fait 

le dépôt de leurs titres avant le 21 mai. 

Les dépôts seront reçus, à partir du 11 mai, au 

siège de la société, rue de Rivoli, 162. 

Paragraphe 5 de l'article 31 des statuts : « L'as-

« semblée délibère sur les emprunts proposés par 

« les administrateurs, par voie d'obligations né-

« gociables ou autrement, sur l'augmentation du 

« capital social, sur les modifications aux statuts, 

« la prorogation de la société et sa dissolution. > 

(.17798,) 

CAISSE PATERNELLE 
L'assemblée générale des souscripteurs de 

la Caisse Paternelle, convoquée pour le 28 

avril, n'ayant pas réuni le nombre de membres 

exigé par l'article 56 des statuts, est convoquée de 

nouveau pour le mercredi mal, à sept 

heures du soir, dans les bureaux de la compagnie, 
sis à Paris, rue Ménars, 4. 

Quel que soit le nombre des membres présents, 

cette assemblée, conformément à l'article précité, 

votera sur les propositions portées à l'ordre du 

ourdela première assemblée. (17797) 

ANCIENNE 

ElYTREr GÉIT'DES FAVORITES 
MM. les actionnaires de l'ancienne Entrepri-

se générale des Favorites sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire le di-

manche 24 courant, dans les salons Lemardelay, 

ruo Richelieu, 100, à deux heures, afin de procé-

der à la nomination d'un liquidateur et d'entendre 

le rapport des commissaires sur la situation de la 

liquidation. 

MM. les actionnaires seront admis sur la pré-

sentation à la porte d'entrée de cinq coupons de 

liquidation. (17796) 

COMPAGNIE 

FRANCO-ALLEMANDE L'ÉTOILE 
MM. les actionnaires de la compagnie franco-

allemande l'Etoile sont convoqués en assemblée 

générale extraordinaire conformément aux sta-

tuts, le dimanche 24 mai, à deux heures pré ises, 

au siège de la compagnie, cité d'Antin, 7, à Paris. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES MINES D'ARGENT ET PLOMB 

D H0LZ1PPEL (NASSAU) 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire pour le 10 juin prochain, 

à Paris, rue de Provence, 70, à deux heures de 

relevée. (17793) 

Essence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants 

NE LAISSANT AIME ODEUR 
sur les tissus. Prix. ..... 1 fr. 25 c. le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré, Paris. 

Dépôt chez tous-les pharmaciens et parfumeurs. 

(17764), 

DENTS A S 
fr. brevetées, inaltérables, sans 

extraction, crochets ni [ihots, ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr b'ORI-

GNY, médecin-dent., passage Véro-Uodat, 33. 

(17775!» " 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

^ I llptA rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
OfiJH Olf pharmacien, r. Kambuteau, 40.(Exp ) 

(17572)* ' 

L¥ÏS, 
Ee. Annonce*. Uéclan^
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boreau Au Journal. v 
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SOCIETE CENTRALE 
DES 

Etablie pat* acte passé ̂ devant M" i il t tl»ltl. notaire k Paris, le 6 mars a*».»; 

0 MILLIONS UNI m 15i ru». 
Directeur : M. BERGERRE, ancien notaire, maire de Châtillon-sur-Loire, Fondateur. 

Sous-directeur : M. THIBAULT (o #), ancien chef de bureau des subsistances au ministère de la Marine. 

Mil. PAICSIVON et V&UOAUX., banquiers de la société, rue de Blitnovre. ïa. 

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE EST NOMMÉ, CONFORMÉMENT A LA LOI, PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

La SOCIÉTÉ CENTRALE DES MANUTENTIONS DE FRANCE 

est une institution financière qui a pour objet de commandite!' et soutenir de 

ses capitaux le crédit des Manutentions dans toutes les localités. 

Le pain fourni par les Manutentions coûte de 4 à 5 centimes de moins que 

le chiffre des taxes municipales. 

Les Manutentions, opérant en grand, simplifient la main-d'œuvre, puisent 

le blé au grenier du producteur et sont à l'abri des oscillations de cours qui 

atteignent la boulangerie isolée : c'est là tout le secret de leur avantage. 

Tout en livrant le pain à prix réduit, elles donnent des bénéfices impor-

tants. 

La Manutention de Lyon seule a donné, pour un semestre, H pour 100 de 

bénéfices, vendant à prix réduit. 

La Manutention d'Orléans, Villonnier et O, évalue ses résultats à un di-

vidende de 15 pour 100, tout en vendant à prix réduit. 

L'association boulangère fondée à Périgueux sous le nom de la Cèrès, a 

également eu des résultats heureux. 

Les actionnaires ont reçu : 

1° L'intérêt de leurs actions à 5 pour 100, soit par action de 50 francs, 

2 fa 50 c. 

2° Le dividende de 8 97 

total 11 fr. 47 c. 

Autrement dit, un dividende qui, réuni à l'intérêt, porte la fraction palpa-

ble des fonds à 22,94 pour 100, et le dividende total, y compris le bénéfice 

résultant de la détaxe, à plus de 47 pour 100. 

[L'Illustration, journal du 3 janvier i Ri-

La SOCIÉTÉ CENTRALE DES MANUTENTIONS DE F fi 4 M 

-don d'établisse CE 

perte. Elle n'opt' 

a pour garantie les grains, immeubles ménl 
farines et ustensiles, qui sont la représentation permanente de ses avan 

En somme, les actions de la SOCIÉTÉ CENTRALE U>ËS 

TENTIONS DE FRANCE produiront aux actionnaires un intérêt de ï 

pour 100, un dividende minimum de 12 pour 100 et une part d;ms l'actif nu* 

mérique de la société, sans cesse représenté par des valeurs mobilières et des 

immeubles. 

en aidant de ses capitaux et de son influence la création d'établissement-

logues, ne court aucune chance de perte. Elle n'opère que sur la sien*?14" 
des manutentionnaires, et !1 m»n|io |oa ;~ L| ' 0 "r,î 

Chaque action de 500 fr. est payable : 200 fr. en souscrivant et 300 fr. par tiers de deux moi» en deux mois, à partir de la constitution définitive de la société. 

On souscrit à Paris, au siège de la société des MANUTENTIONS DE FRANCE, rue Louis-le-Grand, 3 ; 

Et chez MM. PA1GNON et MliPltX, banquiers, rue de Hanovre, 21, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dau* la C» ASiETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL, D'AFFICUES. 

Ventes mobilières. 

f àNT£8 PAU AUTORITÉ DIS JUSTICE 

Le 9 mai. 
En l'hôtel (les Commissaires-Pri-

sein -, rue Russini, 6. 
Consistant en : 

(2048) Tapis, i napé, fauteuil,glace, 
pendule, oui. i ode, secrétaire, etc 

A La Chapelli al-Denis, Grande-
Kue, 107. 

(2050) Comptoirs, appareils à gaz 
glace,chaussures de Strasbourg.etc 

Le 10 mai. 
En une maison sise à Saiiit-Mandé, 

rue du Rendez-Vous, 10. 
^2051) Bureau, chaises, table, secré-

taire, commode, fauteuils, etc. 
Place de la commune deBatignolles 
(2049) Bureaux, chaises, tahfes, ar-

moire, commode, fauteuils, etc. 
(2052) Bureaux, cartonnier, cartons 

chaises, fauteuils, guéridon, etc. 
En une maison sise à N'euill}', ave-

nue de Neuilly, 61. 
(2053) Comptoir, pendule, glaces, 

tables, tabourets, rideaux, etc. 
En une maison sise à Charonne, 

route de Monlreuil, 67. 
;20.">4) Armoires, vaches laitières, 

cheval, etc. 
En une maison sise à la Yarenne 

Sainl-Maur, chemin de la Ya-
renne. 

(2055J Buffets, tables, chaises, com-
modes, elc. 

En une maison sise à Courbevoie 
(20S61Comploir, labiés, tabourets, 

pendule, balleriede cuisine, etc. 
Place de la commune de La Villette 
(2057) fable, buffet, armoire, poêle 

en fonte, fontaine, chaises, etc. 
Place de la commune d'hry. 

(2058) Commode, glace, chaises, us-
tensiles de ménage, etc. 

Le H mai. 
En rbOlel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(2059) 'fable, buffet, poêle, chaises, 

gravures; commode, bureau, etc. 
(Î060) Commode, table, chaises 

étagère, glace, pendule etc. 
(2061) Bureau, casier, canapé, chai-

ses, armoire ù glace, pendule, etc. 
(2062 Comptoirs, billards, glaces, 

tables, elc. 
A Paris, rue de la Chapelle, 15. 

(206:: i Marteaux, élaux, enclumes, 
soufflet, calèches, coupés, etc-

SOCIÉTÉS. 

HD'un jugement rendu par le |Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
dix novembre mil liuit cent cin-
quante-six, 

Entre : 
Le sieur Armand DE PUYBAU-

DET, négociant, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 17, 

Et la dame Marie-Hortense DAU-
NOY, veuve du sieur Jean-Baptisle-
Charlcs CARRE, demeurant à Paris, 
rue d'Hauteville, 18 bis, dans les 
qualités par elle prises audit juge-
ment, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée, entre ledit sieur Armand 
de Puybaudet et le l'eu sieur Carré, 
par acte sous seings privés du dix-
neuf aoflt mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié, sous la 

raison sociale CARRE et Armand DE 
PUYBAUDET, pour l'exploitation, au 

siège social, rue de Cléry, 17, d'un 
fonds de commerce en gros de lis-
sus mérinos, étoiles de nouveautés, 
châles et confection pour dames, 

A élé déclarée dissoute a partir du 

tour du jugement : 
J
 lit que M. Creveco'ur, demeurant 
a Paris, rue Bonaparte, 33, a été 
gommé liquidateur de ladite société. 

• four extrait : 
CRF.VECOHUR. (6748;— 

Suivant délibération prise, en 
deux séiuices, les vingt-cinq. et 

vmgt-liuiïavi'U mil huit cent c.n-
quant*4ept, par ^semblée géné-

le ûeractionnalïes de la société 

des brevets Sehlœsing, constituée 
sous la raison H. RABIÉR et C", par 
acte devant M' Roquebert, notaire à 
Paris, soussigné, et son collègue,des 
vingt-sept février, premier el sept 
mars nul huit cent cinquante-cinq, 

L'assemblée a accepté la démis-
sion de M. RABIER comme associé 
directeur, et a nommé pour le rem-
placer M. Emile SCHL0ES1NG, né-
gociant à Marseille. 

Par suite, la raison sociale sera : 
E. SCHLOESING et C". 

Elle a voté un nouveau verse-
ment qui sera de deux mille francs 
par part, soit de cinquante mille 
francs, au même titre que les trois 
mille francs par part, soit soixante-
quinze mille francs, appelés par 
décision de l'assemblée du onze 
août mil huit cent cinquante-six. 

Par suite de la démission offerte 
et acceptée des membres du conseil 
de surveillance, l'assemblée a dé-
claré qu'en raison du principe de 
l'association collective et solidaire 
des associés, il n'y avait pas lieu de 
nommer un nouveau conseil de 
surveillance. 

Enfin, l'assemblée a décidé (pie 
la société actuelle serait transformée 
en société en commandite, et a 
nommé une commission de trois 
membres pour rédiger le projet des 
statuts. 
^Extrait des procès-verbaux dé-
posés à M' Roquebert, notaire sous-
signé, par acte du huit mai mil 
huit cent cinquante-sept. 

tROQUEBEBT. (6752)— 

Etude de M'DELEUZE, successeur 
de M° Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
Suivant procès-verbal du vingt-

cinq avril mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de la société 
E. MOTHYSSENS et C", constituée 
par acte reçu par M" Fould et son 
collègue, notaires à Paris, le neuf 
février mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et publié, 

11 a été fait aux statuts de ladite 
société différentes modilleations, et 

notamment : 
Le siège de la société est fixé à 

Asnières, rue de Normandie ; 
Le conseil de surveillance sera 

composé de cinq membres ; 
Encore bien que le conseil soit 

composé de cinq membres seule-
ment, il pourra être désigué par 
toute assemblée générale un ou 
plusieurs actionnaires, qui seront 
en droit, quand bon leur semblera, 
de s'adjoindre au conseil et prendre 
part aux délibérations, mais ils ne 
seront jamais convoqués. 

Dans l'intervalle qui s'écoulera 
entre le décès du gérant et la nomi-
nation de son successeur, il sera 
pourvu aux besoins d'administra-
tion de la société par un administra-
teur provisoire, nommé sur simple 
requête, k la diligence de tout in-
téressé, par ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commerce 

de la Seine. 
Signé : DELEl'ZE. (6759)— 

Etude de M- Michel BOYER notaire 
: a Bordeaux, rue Saint-Rémi, 64. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte à la date du premier mai 
mil huit cent cinquante-sept, reçu 
par Me Michel Boyer et son collègue, 
notaires à Bordeaux, et portant cet-
te mention : 

Enregistré a Bordeaux, deuxième 
bureau, le deux mai mil huit cent 
cinquante-sept, folio 159, recto, ca-
se i", reçu cinq francs pour disso-
lution de société, quatre francs pour 
pouvoir et un franc quatre-vingts 
centimes pour double décime, si-
gné Régnier, 

Ledit acte "passé entre : 
M. Pierre-Eugène PEYCHAUD, né-

gociant, demeurant à Bordeaux, rue 
Permentade, 2 et 4, d'une part, 

Et M. Michel POMARÈDE, aussi 
négociant, demeurant a Agen, au 
lieu du Passage, 

Ayant agi tant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme man-
dataire de M. Emile LEFEBVRE, son 
gendre, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 14, aux termes 
de sa procuration sous signature 
privée, en date à Paris du quinze 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
enregistrée, et demeurée annexée a 
l'acte susénoncé, d'autre pari, 

II appert : 
Que la société verbale qui existait, 

sans raison sociale, à Bordeaux, 
avec succursales à Agen et à Paris, 
entre M. Peychaud et MM. Poinarèdc 
et Lefebvre, susnommés, pour le 
commerce des vins el spiritueux, a 
été dissoule, d'un commun accord 
par les associés, à compter du pre-
mier mai mil huit cent cinquanle-
sept; 

Et que MM. Pomarède et Lefebvre 
onl élé seuls chargés de la liquida-
tion de ladite société. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait dudil acte pour le faire pu-
blier et insérer partout où besoin 
serait. 

Pour extrait certifié conforme : 
Signé : M. liovER. (6741)) 

Du procès-verbal de la délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires de la société ayant pour 
titre : Caisse centrale des fonds pu-
blics, du vingt-six avril mil huit 
cent cinquante-sept.enregislréà Pa-
ris le cinq mai suivant, folio 89, 
recto, case 2, par Pommey, qui a 
reçu six francs, 

Il appert : . 
Que M. L.MONDIN, gérant de la-

dite sociélé, a donné sa démission 
et qu'elle a été acceptée; 

Que M. Dominique-Théophile RE-
GEBE, demeurant à Paris, rue Sain-
te-Anne, 5, a été nommé directeur-
gérant, et qu'il remplace M. Louis 
Mondin en sa qualité de seul asso-
cié en nom collectif, 

Que le siège de ladite société est 
actuellement établi à Paris, Maison-

Dorée, rue Laflitte, 1; 
Que la raison sociale nouvelle est 

D. Th. RÉGÈRE et C'*; 
Que le privilège de souscrire au 

pairies actions complétant l'émis-
sion du premier million est réservé 
aux dix actionnaires désignés dans 
le procès-verbal de la délibération 

susdite. 
Pour extrait conforme : 

Le directeur-gérant 
D.-Th. RÈGÈRE. (6750) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du deux mai mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré le cinq mai 
par Pommey qui a reçu six francs, 

La société formée entre M. BE-
DENC aîné et Jean-Baptiste GON 
DBET, seuls associés responsables, 
et deux commanditaires, suivant 
acte sous seing privé en date du dix 
février mil huit cent cinquante-
sept, sous la raison sociale BEDENC 
aîné, GONDRET et C'% pour l'entre-
prise de camionage, dont le siège 
était à Paris, rue d'Hauteville, 9, a-
vec entrepôt à La Villelle, rue d'Is-
ly, 15, a été dissoule d'un commun 
accord, à dater du trente avril der-
nier, et MM. Lescuyer et Humberl, 
demeurant à Paris, rue Bourdalouo. 
7, ont élé nommés liquidateurs de 
ladite société. 

Pour extrait: 
Hl'MBF.RT. (6751) 

D'un contrat reçu par M° Angot 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre mai mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

11 résulte que M. Charles-Etienne 
MEUNIER, mademoiselle Marie -
Fr inçoise-Julie MEUNIER, tous deux 
fabricants de roulettes, demeurant 
à Paris, rue Ménilnionlant, 153, et 
M. Isidore-Viclorin GERVAIS, négo-
ciant, demeurant i Belleville, près 
Paris, rue Vincent, H, ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitation du fonds 
de commerce de fabricant de rou-
lettes et d'élastiques pour meubles 

et autre.-, artistes d'ameublement, 
sis à Paris, rue Ménilnionlant, 153. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années consécutives, à compter 
du cinq mai mil huit cent cinquan-
te-sept pour finir à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
sept: . 

La raison et la signature sociales 
sont MEUNIER et GERVAIS, et la si-
gnature appartient à MM. Meunier 
et Gervais, qui en feront usage con-
jointement ou séparément. 

MM. Meunier et Gervais adminis-
trent en commun les affaires de la 
société, et néanmoins ils peuvent 
faire séparément tous actes de ges-
tion et d'administration. 

Pour faire publier, tout pouvoir 
est donné au porteur d'un extrait. 

Le siège de la société est établi 
dans la maison sise à Paris, rue 
.Ménilnionlant, 153. 

Pour extrait : 
I Signé : ANT.OT. (6753) 

Etude de M" DEI'.VAl'X, avoué à 
Paris, rue Neuve-Saint-Men y, 19. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dalc, à Paris et à Broncourl 
(Haute-Marne) des vingt-sept el 
vingt-neuf avril mil huit cent cin-
quante-sept, portant cette mention: 
Enregistré à Paris le trente avril 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
soixante-trois, recto, case 4, reçu 
six francs, double décime compris, 

signé Pommey, 
Il appert : 
Que mademoiselle Félicilé-Esther 

POQUET, marchande d'épongés, de-
meurant à Paris, rue Vieille-du-

Temple, 24, 
Et M. Alfred CARDINAL, proprié-

taire, demeurant à Broneom-I, can-
ton du Fayl-Billot, arrondissement 
de Langres, département de la Hau 

te-Marnc, 
Ont formé entre eux une sociélé 

en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand d'épongés, 
appartenant à mademoiselle Po-
quet, sis à Paris, rue Vieille-du-

Temple, 24. 
La durée de la société est fixée à 

six années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept pour finir le 
premier janvier mil nuit cent soi-
xante-trois. 

La raison sociale est CARDINAL 

et C». 
Le siège social est établi a Pans, 

rue Vieille-du-Temple, 24 ; il pourra 
élre transporté dans un autre lo-

cal. 
La signature sociale appartient à 

mademoiselle Poquet seule, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société, mais à la-
quelle les pouvoirs lesplus étendus, 
même le droit de vendre le fonds 
de commerce, sont accordés pour la 
gestion des affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 
(8754) Signé : POOUET et CARDINAL. 

SOCIETE DES FORCES ET FONDERIES 

DE LA DORDOG.NE. 

D'un acte passé devant M' Carré et 
son collègue, notaires à Paris, les 
quatre, cinq el six mai mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, aux ter-
mes duquel M. Jean-Adrien FESIT -
GIÈRE aîné, propriétaire; demeu-
rant à Paris, ci-devantrued'Isly, 13, 
et alors rue de Vinlimille, 24, et au-
tres dénommés audit acte, onl, par 
suile d'une délibération en date du 
trente avril mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, établi les nouveaux 
slaluts de ta Compagnie des Forges 
et Fonderies de la Dordogne, société 
formée suivant acte passé devant 
M1 Linard, notaire a Paris, les vingt-
deux décembre mil huit cent trente-
sept, quinze mars el dix-neuf avril 

mil huit cent trente-huit. 
A été extrait ce qui suit : 
Il est formé, par ces présentes, 

une société commerciale en nom 
collectif et en commandite entre 
M. Festugière ainé et les personnes 
qui seront propriétaires des actions 

ci-apres énoncées. 
La société est en nom collectif en-

Ire M. Jean-Adrien Festugière ainé, 
seul associé et gérant responsable. 
Elle est en commandite à l'égard de 
tous autres actionnaires, el pourra 
être convertie en société anonyme 
après une délibération de l'assem-
blée générale. 

La société a pour objet : 1° l'c.x-
ptoilalion des usines, liauts-four-
neaux et forges d'Ans, de Forge-
neuve et des Evite*, situés arron-
dissements de Périgueux et de Sar-
lat, département de la Dordogne, el 
spécialement la fabrication des férs 
laminés el des fontes moulées, de la 
tôle, du 111 de fer et des pointes ; 
2" la vente des produits des usines 
existantes. 

Le siège de la société est fixé ac-
tuellement à Paris, rue de Londres, 
7. La société y aura un agent. 

C'est à ce siège que se tiendront 
les assemblées générales des action-
naires. 

Il existe un autre siège social i 
Bordeaux , actuellement cours du 
Jardin public, ir> 15, où seront la 
comptabilité générale ainsi que les 
archives de la sociélé. 

Par suite de la délibération prise 
le vingt décembre mil huit cent cin-
quante-six, la société actueflement 
existanle finira le dix-huit avril mil 
huit cent soixanle-dix-huil; l'assem-
blée générale statuera sur Je renou-
vellement de la sociélé dans les trois 
dernières années de sa durée. 

La raison et la signature sociales 
seront, à dater de ce jour, Jean 
FESTUGIERE aîné et O. 

La société conserve la dénomina-
tion de Compagnie des Forges el 
Fonderies de la Dordogne. 

Le fonds social se compose : 
1° Des établissements aetueîs des 

hauts - fourneaux et forges d'Ans, 
Forgeneuve et des Eyzies, avec les 
habitations, usines, bâtiments de 
toute nature, cours d'eau, travaux 
souterrains et hydrauliques qui en 
dépendenl, ainsi que les outils, us 
teusiles et objets divers servant à 
leur exploitation et réputés immeu-
bles a ce litre, le tout situé, savoir 

La forge d'Ans, commune de la 
Iloissière-d'Ans, canton de Tenon, 
arrondissement de Périgueux; 

La Forgeneuve, dans les commu-
nes de Saint-Cernin-de-Reilhac el. 
Mauzens-de-Mirmont, canton du 
Bugue, arrondissement de Sarlal, 

Et la forge des Eyzies, commune 
de Tayac, canlon de Saint-Cyprien 
même arrondissement ; 

2" De la forêt de Limerac, située 
commune de 1 imerac et Saint-An-
toine, cantons de Thenon et Saiut-
Pierre-de-Chignac, de la contenance 
de quatre cent v ingt hectares envi-
ron, y compris les domaines de la 
Tuilerie et de l'Etang, qui en dépen-
dent ; 

3° Du bois de Bouillien, situé com-
mune de Montagnac,canton de, The 
non , de la contenance d'environ 
cinquante-sept hectares; 

4° Du bois de la Champagne, situé 
commune de Limerac, de la conte-
nance d'environ soixante-deux hec-
tares ; 

5° Du domaine de Beyssac, consis-
tant en bois, prairies, moulins et 
autres dépendances, situé commu-
nes de Mejral el Cireuil, canton de 
saint-Cjprien, de la contenance de 
cinquante-neuf hectares; 

6° Du bois de Commargue avec le 
domaine qui en dépend, situé com-
munes de Cireuil et Marquay, can-
tons de Saint-Cyprien et de Sarlal, 
arrondissement de Sarlat, de la 
contenance de soixante-deux hec-
tares ; 

7" De la mine du Lardin, de cinq 
autres petites acquisilions, plus di-
verses constructions ; 

8° Du fonds de roulement mon-
tant a sept cent mille francs; 

Et 9° de tous les objets mobiliers 
servant à l'exploitation des usines, 
tels que lils pour les ouvriers et 
autres objets de la même nature. 

Le capital social est fixé à deux 
millions quatre cent mille francs 

représentés par quatre mille huit 
cents actions de cinq cents francs 
chacune, qui sont entièrement libé-
rées. 

M. Festugière aîné est seul gérant 
de la sociélé ; il a seul la signature 
sociale, el ne pourra en faire usage 
que. pour les affaires de la sociélé, i 
peine de nullité; de même, toute si-
gnature qui ne porterait jias la rai-
son sociale n'obligerait pas la so-
ciété. (6756) 

Etude de M'DELEUZE. successeur 
rie M' Eugène Lefebvre, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris lé premier mai mil huit 
ni cinquante-sept, en autant d'ori-
ginaux qu'il y a de parties, enre-
gistré. 

Intervenu entre : 
M. Jean-Antoine REMBERGE, mar-

chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue de J'Aucicnne-Comédie, 24, 

Et les autres personnes y dénom-
mées, 

Appert : 
Én dissoute la sociélé ayant exis-

té entre les parties sous la raison 
REMBERGE el C", ayanl pour objel 
le commerce de marchand tailleur, 
dont le siège était à Paris, rue de 
l'Aneienne-Comédie, 24, dont M. 
Remberge était seul gérant, el les 
autres parties commanditaires, 
constitué par acte privé du douze 
janvier mil huit cent quarante-six, 
enregistré et publié; 

M. Ileinberge en est seul liquida-
teur, avec, les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 
Signé : DF.I.EUZE. (6758) 

D'un acte reçu par M" Edouard 
Lefébure de Samt-Maur et son col-
lègue, notaires a Paris, le trente 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

11 appert que M- Urbain-Edouard 
DOUCET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Monthabor, 13, 

Et M. Jean-Elienne-Augustin DU-
CLERC, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de la Paix, 21, 

Ont déclaré dissoute d'un com-
mun accord, à compter dudit jour 
liente avril mil huit cent cinquante-
sepl.la sociélé en nom collectif for-
mée entre eux. sous la raison so-
ciale E. DOUCET et A. DUCLERC, 
pour l'exploitation de deux maisons 
de commerce de lingeries, sises à 
Paris, susdite rue de là Paix, 21; 

Que M. Douce! a été nommé seul 
liquidateur de ladite société avec, les 
pouvoirs les plus étendus pour réa 
liser l'actif et payer le passif. 

TsDu sieur RAYMOND (Pierre-Jo-
seph), uni de vins-traiteur, rueCau, 
pagne-Première, 14; nomme M. Fré-
déric Lévy juge-commissaire, el M 
lsbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic provisoire (N» 13927 du gr.) 

lui sieur RLOCH, commerçant md 
de literies, rue du Temple, 142; nom-
me M. Cavaré juge-commissaire, et 
M. lsbert, faubourg Montmartre, 34, 
syndic |irovisoire (N* 13928 du gr'' 

De la dame DRAMARD, nég., rue 
Neuve-Sl-Denis, 5-, nomme M. Cava 
réjuge-comniissaire, et M. Bourbon, 
rue mener, 39, syndic provisoire (N 
13929 du gr.). 

CONVOCATIONS DJS CKÉANC1LHS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, tatle (to UJ 

sembliei des faillite!, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS UE 8YND1C8. 

Du sieur IIE10N (Pierre-Aimé), 

Pour exilait 
Signé LEFÉBURE. (6755) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 MAI 1857 , aui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve MAILLARD (Er-
nestine Pépin, veuve de Jules), mde 
d'épiceries et de liqueurs, place de 
la Rotonde-du-feinple, 5; nomme 
M. Cavaré juge-commissaire, d M 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N» 13926 dugr. ; 

menuisier, quai Jemmapes, 204, le 
13 mai, à 12 heures (N»139I6 du gr.); 

Du sieur DEFER (Charles-Alexan-
dre), nid de nouveautés à Gentilly, 
barrière de Fontainebleau, 59, le 14 
mai, à 3 heures (N» 13923 du gr.); 

De la dame MOUILLEZ (Flore-Jo-
seph Villers, femme séparée quant 
aux biens du sieur Mouillez), mde 
de nouveautés et broderies, rue 
Geoffroy-Marie, 8, le 14 mai, à 3 heu-
res (N- 13925 du gr.). 

tour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit le» 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet» 
OS endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquenles. 

AFFIRMATION*, 

Du sieur WE1S (Georges), brocan-
teur et md d'horiogeries, rue du 
Four-Sl-Honoré, 12, le 14 mai, à l) 
heures (N« 13788 du gr.); 

Du sieur ROTIEMBOIRG (Elie), 
l'abc, de casquettes, rue des Blancs 
Manteaux. 20, ci-devant, et actuelle 
ment rue des Rosiers, 4, le 14 mai, à 
9 heures (N» 13850 du gr.); 

Du sieur DHOSTE, nég., rue Ma 
zagran, 22, le 14 mai, a 12 heures 

(N» 13823 du gr.); 

Du sieur BORNTC11E (Charles-Jo-
seph), anc. commerçant en proprié-
lés, rue Pigalle, 20, le 13 mai, à :i 
heures (N» 13772 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajftrmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

De la dame DELÉPINE (Victoire-
Marie Fillet, femme de Désiré), mde 
de cafés, rue Dupetit-Thouars, 16, le 
14 mai, à 9 heures (N° 13762 du gr.); 

Du sieur THOMAS ( François-Ga-
briel), doreur et md de tableaux, 
rue de Seine, 5, le 14 mai, à 9 heu-

res (N- 13789 du gr.); 

De la société 11AURY et BAUER, 
mds de vins à Passy, rue du Bel-
Air, 74, composée de Jean-Louis 
Haury el Thiébaut Bauer, demeu-
rant au siège social.le 14 mai, à 12 
lieures (N- 13531 du gr.); 

Du sieur KOHN (Philippe), connu, 
en marchandises, rue des Marais-SI-
Marlin, 41, le 14 mai, à 3 heures i!V> 

11439 du gr.); 

Du siepr BOULOGNE ( Prosper-
Germain), boulanger à Grenelle, rue 
Fonriarv, 4, le 13 mai, i 1 heure Ipi 

(N" 13CB1 du gr.). 

Pour entenare le rapport des tyn-
diçs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation au concordai, ou, 

s il y a lieu, s'entendre déclarer a 
état d'union, et, dans ce dernier eu 
être immédiatement consultés tant m 
les faits de la gestion que tut l'ullut 
du maintien ou du remplacement lia 
syndics. 

NOTA. 1) ne sera admis que les 
créanciers recaniius. 

Les créanciers et le failli peuveal 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HllTALXR. 

De la sociélé IIAUDOI.IN el U0UE-
FROY, teinturiers, rocd'Ai'utmii», 
9, composée de Adrien Baudouin ri 
Adrien Godefroy, demeurant au siè-
ge social, le 14 mai, i 12 heures(.* 

13793 dugr.); 

De la daine VAN DF.N EERTtt'EGII, 
mde de modes, rue St-llouoré, 161, 
le 14 mai, à 9 heures (V UïlSaïi 

gr.). 
Pour reprendre lu MiUratim ou-

verte sur le concordat propose ff « 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, on par 
ser à la formutiou de l'union,''.f™ 
ce cas, donner leur avis sur i tm 
du maintien ou du rémplacewiu M 

syndics. , . ,., 
NOTA. Il ne sera admis <m » 

créanciers vérifiés et alun» » »« 
qui se seront fait relever p «f1 

cliéancc. ,.... 
les créanciers et le ùttjgg 

prendre au greffe annmwiuW 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE C01UWÏ
8 

DE GKSTION. 

Messieurs les 
(le la faillite du sleurPIU^l'fl^ 
çois-Frédérici,.iég.eiiv.K » 

Ménilnionlant,»?, sont i ; 

rendre le 14 mai, a » 
cises, au Tribunal è> ffîfi* 
salle des assemble^** ̂  
ciers, pour, en eiécut*»™,^ 
536 du Code de con.nie ni,' 'L j, 

le compte qui sera.wW ̂  
syndics de leur gesUo». » ̂ „ 
lc-ur avis tant sur la gesW jpb. 
l'utilité du maintien ou au j,, 

cernent desdits syndMSH" 

gr.). _ 

Jugement du. Tribunal Je* 
inerce de la Sen e, du " „,». 

lequel dit que c'est P» 

l^r^'-miedu "rlil* 
déclaratif de la '■''

llll l'1" , i«i PE-
NICHE (ancien f 
priélés), cl dansi« ojwfau * 
ènont.étélasuile,lcdo.ii»'

2(|;(lll(
i 

a'éié'indiqué rue Boyate, 
domicile est ™e 

véritable 
20 

Dit, en conséi 
sent lugenient vaiK-.»^ ,

lu 
en ce sens, tant de wi 

vrier dernier, q"? û< 

baux el aci 

i'indicatien de domicile ™, 

iiséquence.|l«
iflCï

lioJ 
• vaudra B' ^ 

cution du présent j"f» f^lli 

l'indication de donf
 1 

Pigalle, 20 (,VM377idUt>
r

' 

Messieurs, les ^*^H«9 
FILLEUL C''rînfo;dmnonliifL f 
en vins, rue Nve-M n , « , . 

à 9 heures précise», f^tf ̂  
commerce, salle d *

 |l3
ri ^ créanciers, pour p enore rr^ 

•alion qui i"'«îî°%,Vr# 
des créanciersm*™ v 

UttE DES OFBB^f 
Ml» INSUFFISANCE:U*^ 

„ ,..„ mois après £ k 

CLOTl 

ingemeuls.^auej^c^' * 
dans feisriiL-e de ses u 

failli. 

,le liiiL-erc, p.i»\''» mile ling - ,„ „,. 
,48 (N" «**» du 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante oentimes-

Mai 1857. F» IMPRIMERIE DE A. GCYOT, RUE NEUVE-DESwMATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour 
maire 

légalisation de la'signature A. 

»ire du!" arroudi-**""-"^ • 

GUïOT 


